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L'an deux mille dix-sept, le quatre avril, le Conseil Municipal, dûment convoqué, sôest r®uni en session ordinaire, à 
la Mairie de la Ville dôIngr®, sous la pr®sidence de Monsieur Christian DUMAS, Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29 

 
Date de convocation du Conseil Municipal : 28 mars 2017 
 
Pr®sents : Christian DUMAS, Arnaud JEAN, H®l¯ne LORME (¨ partir de 20h28), Marie-Claude BLIN, Claude 

FLEURY, Evelyne CAU, H®lyette SALA¦N, Guillaume GUERR£, Franck VIGNAUD, Laurent JOLLY, Catherine 
MAIGNAN, Baptiste JAUNEAU, Nad¯ge FONTAINE, Mich¯le LUCAS, Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie 
SIGOT, Philippe GOUGEON, Nicole PERLY, Benoit COQUAND, Bernard HOUZEAU, Patricia MARTIN. 
 

Absents excus®s : 

H®l¯ne LORME (jusque 20h28), ayant donn® pouvoir ¨ Christian DUMAS, 
Jenny OLLIVIER, ayant donn® pouvoir ¨ Catherine MAIGNAN,  
Magalie PIAT, ayant donn® pouvoir ¨ Claude FLEURY, 
Jean-Louis TOURET, ayant donn® pouvoir ¨ Arnaud JEAN, 
Franois LENHARD, ayant donn® pouvoir ¨ Marie-Claude BLIN, 
Roselyne RAVARD, ayant donn® pouvoir ¨ Sylvie SIGOT, 
Loµc FAYON, ayant donn® pouvoir ¨ Daniel HOAREAU. 
 

Absent : 

Christine CABEZAS 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1 ï Approbation du procès-verbal du 28 février 2017 

 
2 ï Décisions prises par le maire en vertu de la délégation du Conseil Municipal 

 
3 ï Projets de délibérations 

 
4 ï Informations 

 
5 ï Questions diverses 

 
 
 
 

 
 

  

CONSEIL MUNICIPAL 
 

4 avril 2017 
 

PROCES VERBAL 
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CONSEIL MUNICIPAL 

 
1 ï Approbation du procès-verbal du 28 février 2017 
 
Point reporté à la prochaine séance 
 

2. Décisions prises par le maire en vertu de la délégation du Conseil municipal  
 

FINANCES 
 
DC.17.002 ï March® de travaux relatif ¨ lôAm®nagement V.R.D rue de la Maire et Place Clovis 
Vincent à INGRE 

 
Conform®ment ¨ lôarticle 42 de lôOrdonnance nÁ2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux march®s publics 
et ¨ lôarticle 26 du D®cret nÁ2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux march®s publics, une mise en 
concurrence ç proc®dure adapt®e è a ®t® lanc®e le 13 d®cembre 2016 concernant lôam®nagement 
V.R.D de la rue de la Maire et de la Place Clovis Vincent ¨ Ingr®. 
 

La r®ception des plis ®tait fix®e au 31 janvier 2017 ̈  12h00. 
 

Une commission sôest r®unie pour lôouverture des plis et a enregistr® les plis suivants : 

N° PLIS ENTREPRISES 
MONTANTS OFFRE DE 

BASE HT 
MONTANTS VARIANTE 

HT 

PLI N°1 BSTP 584 212.50 ú 562 462.10 ú 

PLI N°2 EIFFAGE ROUTE 579 620.15 ú 628 788.75 ú 

PLI N°3 COLAS CENTRE OUEST 558 882.99 ú 569 332.99 ú 

PLI N°4 SA TPVL 629 907.01 ú 537 863.30 ú 

Compte tenu de l'objet du marché, les plis ont été analysés suivant les critères ci-après : 

Critères Pondération 

1-Valeur technique 40.0 % 

 1.1 Caractère esthétique 10.0 % 

1.2 Mode op®ratoire dôex®cution des travaux avec les diff®rents phasages 20.0% 

1.3 Performances en matière de protection de l'environnement 10.0 % 

2-Prix des prestations 40.0 % 

3-Délai d'exécution 20.0 % 

Consid®rant, apr¯s analyse, que lôoffre de la société SA TPVL, représentée par Monsieur Michaël DE 
JESUS, Président, située 139 rue dôHuits ¨ SANDILLON est lôoffre ®conomiquement la plus 
avantageuse, la Commission dôAppel dôOffres qui sôest r®unie le 20 février 2017 à 09h30 propose à 
Monsieur le Maire de décider de lui confier l'exécution des prestations du marché en choisissant lôoffre 
variante pour un montant total de 537 863.30  ú HT soit 645 435.96 ú TTC. 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.003 - Lot n°5 relatif aux MENUISERIES INTERIEURES, CLOISONS, DOUBLAGES ET 
PLAFONDS concernant lôextension de lô®cole Emilie Carles ¨ Ingr®  

 
La délibération n° DL15.095 prise par le Conseil Municipal le 25 novembre 2015 autorisait Monsieur le 
Maire ̈  mettre en concurrence les prestations de ma´trise dôîuvre, les travaux, ainsi que les prestations 
de coordination "Santé-Sécurité" et contrôleur technique le cas échéant et à signer les pièces de 
marchés afférentes à « lôop®ration dôextension de lô®cole Emile Carles ». 
 
Le lot 5 a été attribué le 12 juillet 2016 ¨ lôentreprise :  
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5 
INOVA CENTRE ï 200 rue du 

Faubourg Bannier ï 45000 
ORLEANS 

 
63 679.58 ú HT 

MENUISERIES INTERIEURES, 
CLOISONS, DOUBLAGES ET 

PLAFONDS 

 
 

 
 

 

En date du 26 octobre 2016, la commune a reu un courrier de la part dôINOVA CENTRE demandant ¨ 
la Ville dôaccepter le retrait de son offre du fait dôune erreur sur le chiffrage. Lôestimation du lot effectu®e 
par le CABINET SIMONNEAU était de 94 760,00 ú HT. Lôentreprise ne pouvant pas assurer le chantier 
de mani¯re p®renne ¨ ce prix, la Ville a accept® de r®silier le march® dôun commun accord. 
Aucune indemnit® nôa ®t® vers®e tant au pouvoir adjudicateur quôau titulaire. 
 
La consultation relative au lot n°05 MENUISERIES INTERIEURES, CLOISONS, DOUBLAGES ET 
PLAFONDS a été relancée le 25 novembre 2016 en procédure adaptée. 
Quatre entreprises ont été consultées : BJ AMENAGEMENT, DUPRE MENUISERIE, MP 2000 et 
ENTREPRISE CORREIA. La date limite de réception des offres était fixée au 16 décembre 2016. 
 
Une commission sôest r®unie pour lôouverture des plis et a enregistr® les plis suivants : 

N° PLIS ENTREPRISES MONTANTS OFFRE HT 

PLI N°1 MP 2000 97 141.05 ú 

Compte tenu de l'objet du marché, les plis ont été analysés suivant les critères ci-après : 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40% 

2-Valeur technique 60% 

 
Pour apprécier le critère « Prix des prestations », il sera tenu compte des renseignements donnés par 
le candidat dans lôacte dôengagement  

- Montant global : note sur 10 ; 
 

Pour apprécier le critère «valeur technique», il sera notamment tenu compte des renseignements fournis 
par le candidat, note sur 10 avec les coefficients suivant :  

- Moyens humains mis en îuvre pour ce chantier et exp®riences de lôencadrement : 20 % 
- Moyens mat®riels mis en îuvre pour ce chantier : 20 % 
- R®f®rence de lôentreprise : 10 % 
- Planning prévisionnel des travaux : 30 % 
- Moyens mis en îuvre pour respecter la charte « Chantier propre » : 20 % 

 

Consid®rant, apr¯s analyse, que lôoffre de la société MP 2 000, représentée par Monsieur Mario 
PEIXOTO, Directeur, située 143 Allée du Bois Vert à SANDILLON est lôoffre ®conomiquement la plus 
avantageuse, Monsieur le Maire décide de lui confier l'exécution des prestations pour un montant total 
de 97 141.05  ú HT soit 116 569.26 ú TTC. 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.004 - Lot n°9 relatif à la VENTILATION ï PLOMBERIE - CHAUFFAGE concernant 
lôextension de lô®cole Emilie Carles ¨ Ingr®  

 
La délibération n° DL15.095 prise par le Conseil Municipal le 25 novembre 2015 autorisait Monsieur le 
Maire ̈  mettre en concurrence les prestations de ma´trise dôîuvre, les travaux, ainsi que les prestations 
de coordination "Santé-Sécurité" et contrôleur technique le cas échéant et à signer les pièces de 
marchés afférentes à « lôop®ration dôextension de lô®cole Emile Carles ». 
 
Lôestimation du lot effectu®e par le CABINET SIMONNEAU ®tait de 44 500 ú HT. Le lot n°09 a été 
d®clar® sans suite lors de la passation du march® en raison du nombre dôoffres reues jug® insuffisant 
et hors budget pour motif dôint®r°t g®n®ral. 
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La consultation relative au lot n°9 CHAUFFAGE ï VENTILATION ï PLOMBERIE a été relancée le 05 
octobre 2016. La date limite de réception des offres était fixée au 07 novembre 2016. 
 
Une commission sôest r®unie pour lôouverture des plis et a enregistr® les plis suivants : 

N° PLIS ENTREPRISES MONTANTS OFFRE HT 

PLI N°1 GALLIER 70 227.00 ú 

PLI N°2 STIMA 72 814.94 ú 

PLI N°3 ANVOLIA 62 317.19 ú 

Compte tenu de l'objet du marché, les plis ont été analysés suivant les critères ci-après : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40% 

2-Valeur technique 60% 

 
Pour apprécier le critère « Prix des prestations », il sera tenu compte des renseignements donnés par 
le candidat dans lôacte dôengagement  

- Montant global : note sur 10 ; 
 

Pour apprécier le critère «valeur technique», il sera notamment tenu compte des renseignements fournis 
par le candidat, note sur 10 avec les coefficients suivant :  

- Moyens humains mis en îuvre pour ce chantier et exp®riences de lôencadrement : 20 % 
- Moyens mat®riels mis en îuvre pour ce chantier : 20 % 
- R®f®rence de lôentreprise : 10 % 
- Planning prévisionnel des travaux : 30 % 
- Moyens mis en îuvre pour respecter la charte ç Chantier propre è : 20 % 

Consid®rant, apr¯s analyse, que lôoffre de la société GALLIER, représentée par Monsieur Gérard 
GALLIER, Président, située ZA LA VALLEE à SAINT JEAN DE LA RUELLE est lôoffre ®conomiquement 
la plus avantageuse, Monsieur le Maire décide de lui confier l'exécution des prestations pour un montant 
total de 70 227.00  ú HT soit 84 272.40 ú TTC. 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.005 - Marché relatif aux contrôles et vérifications périodiques règlementaires des 
installations et équipements dans les bâtiments LOT N°1 - LOIRET pour les membres de la 
centrale dôAchat APPROLYS ï CENTRôACHAT 
 

Conformément à la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 N° DL14.094 et de la convention 
constitutive de lôassociation CENTRôACHAT, la centrale dôachat a c®d® ¨ la ville dôIngr® lôappel dôoffres 
relatif aux contrôles et vérifications périodiques règlementaires des installations et équipements dans 
les bâtiments LOT N°1 - LOIRET pour les membres de la centrale dôAchat CENTRôACHAT. 
Les 3 lots suivant concernent les autres départements de la Région Centre. 
 

La Ville dôIngr® a souscrit au LOT N°1 uniquement. 
 

Le LOT N°1, accord cadre, a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse :  
 

ENTREPRISE 

QUALICONSULT EXPLOITATION 
 

Lôex®cution du march® subs®quent ¨ bons de commande a d®but® le 21 novembre 2016 et ce jusquôau 
20 novembre 2017. Le marché pourra être reconduit par période successive de 1 an pour du durée 
maximale de reconduction de 3 ans. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.006 - Fournitures de bureau et fournitures scolaires 
 

Conformément à la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 N° DL14.095 et de la convention 
constitutive modifi®e du groupement dôint®r°t public APPROLYS, le groupement dôint®r°t APPROLYS 



Conseil Municipal du 4 avril 2017 ï Procès-verbal       5 / 71 

a c®d® ¨ la ville dôIngr® lôappel dôoffres relatif aux fournitures de bureau, papier et scolaires aux membres 
dôApprolys. 
 
Il est constitué de 3 lots :  

NUMERO DES 
LOTS 

INTITULE DES LOTS 

1 
Fournitures de bureau, enveloppes, agendas, calendriers, papier pour 
reprographie au détail, consommables informatiques et consommables de 
sauvegarde 

2 Fournitures de papier pour reprographie en gros 

3 Fournitures scolaires (papeteries scolaires, loisirs créatifs) 

 
La Ville dôIngr® a souscrit ¨ lôensemble des lots. 
 
Le march® subs®quent du LOT NÁ1 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

OFFICE DEPOT 

 
Le march® subs®quent du LOT NÁ2 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

INAPA 

 
Le marché subséquent du LOT N°3 a été attribué à lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

MAJUSCULE TECHNI DESSIN 

Le lot n°1 peut être reconduit pour une période de 1 an tandis que les lots 2 et 3 peuvent être reconduits 
par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.007 - Location et maintenance de photocopieurs et syst¯mes dôimpression pour le 
groupement de commande des mairies de Saint Jean de la Ruelle, Ingré et La Chapelle Saint 
Mesmin 
 

Conformément à la délibération du conseil municipal du 29 juin 2016 N° DL16.059 et de la convention 
de groupement relatives ¨ la location et ¨ la maintenance de photocopieurs et de syst¯mes dôimpression 
pour le groupement de commande des mairies de Saint Jean de la Ruelle, Ingré et La Chapelle Saint 
Mesmin, le coordonnateur du groupement a attribu® le march® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus 
avantageuse : 
 

ENTREPRISE 

DACTYL BURO 

 
Lôaccord cadre est pass® pour une dur®e de 60 mois ¨ compter du 27 octobre 2016. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.008 - Traitement des déchets issus des activités des services municipaux des communes 
membres de la Communaut® dôAgglom®ration Orl®ans Val de Loire 
 

Par délibération DL.16.040 en date du 10 mai 2016, le Conseil Municipal a : 
- valider le principe d'un groupement de commande pour l'acquisition de prestations relatives 
au traitement des d®chets issus des services municipaux, 

- accepter les termes du fonctionnement du groupement de commande, 
- accepter que l'Agglom®ration Orl®ans-Val de Loire soit coordinatrice du groupement form® 
- d'autoriser le Maire ou l'Adjoint assurant sa suppl®ance, ¨ signer la convention constitutive 
du groupement de commande et tout document aff®rent. 
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Le groupement de commandes a été créé à l'initiative des communes, citées ci-dessus, et de la 
communauté d'agglomération Orléans-Val de Loire, en vue du transport, de la valorisation et du 
traitement des déchets issus des activités des services techniques des communes et des services de 
l'AgglO.  
 
Lôaccord cadre ¨ bons de commandes est composé des lots suivants : 

- Lot 1 : D®chets ¨ valoriser des communes 
- Lot 2 : Valorisation des balayures 
- Lot 3 : Valorisation des d®chets bois 
- Lot 4 : Valorisation des d®chets inertes zone nord 
- Lot 5 : Valorisation des d®chets inertes zone sud 
- Lot 6 : Valorisation des d®chets v®g®taux zone nord 
- Lot 7 : Valorisation des d®chets v®g®taux zone sud 
- Lot 8 : Reprise et valorisation des m®taux 

 
La Ville dôIngr® a souscrit aux lots N°1, N°2, N°6 et N°7. 
 
Le LOT NÁ1 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

VEOLIA PROPRETE 

 
Le LOT NÁ2 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

SOCCOIM SAS VEOLIA PROPRETE 

 
Le LOT NÁ6 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

SUEZ ORGANIQUE 

 
Le LOT NÁ7 a ®t® attribu® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 

ENTREPRISE 

SGE SARL 

 
Le marché est passé pour une période initiale de 3 ans à compter du 1er janvier 2017. Il est 
reconductible 1 fois, pour une période de 1 an. 
 
4 Sylvie SIGOT 
Demande pourquoi la ville nôa souscrit quôà certains lots. 
 
4 Christian DUMAS 
Répond que cela dépend du prix proposé. 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.009 - Fourniture, livraison, installation et raccordement dô®quipement dôun self-service 
pour restaurant scolaire destiné aux enfants de 6-12 ans 

 
Conform®ment ¨ lôarticle 42 de lôOrdonnance nÁ2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux march®s publics 
et ¨ lôarticle 26 du D®cret nÁ2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux march®s publics, une mise en 
concurrence ç proc®dure adapt®e è a ®t® lanc®e le 27 septembre 2016 concernant la fourniture, 
livraison, installation et raccordement dô®quipement dôun self-service pour restaurant scolaire destin® 
aux enfants de 6-12 ans. Quatre entreprises ont ®t® consult®es : QUIETALIS, FRICOM, AXIMA 
REFRIGERATION et BENARD. 
 
La r®ception des plis ®tait fix®e au 18 octobre 2016 ̈  12h00. 
 
Une commission sôest r®unie pour lôouverture des plis et a enregistr® les plis suivants : 

N° PLIS ENTREPRISES MONTANTS OFFRE DE BASE HT 

PLI N°1 BENARD 55 168.80 ú 
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PLI N°2 AXIMA 47 450.40 ú 

PLI N°3 QUIETALIS 59 540.17 ú 

PLI N°4 FRICOM 52 960.82 ú 

Compte tenu de l'objet du marché, les plis ont été analysés suivant les critères ci-après : 

Critères et sous-critères Pondération 

1-Prix des prestations 30.0 % 

Pas de sous-critère  

2-Valeur technique 70.0 % 

2.1-Consommation énergétique des équipements (décrite dans les fiches 
techniques des équipements et/ou dans le mémoire technique fournis par le 
candidat). 

10.0 % 

2.2-Qualité des équipements : composition de fabrication des équipements, 
qualité de l'inox,...) décrite dans les fiches techniques des équipements et/ou dans 
le mémoire technique fournis par le candidat. 

30.0 % 

2.3-Description dans le mémoire technique de la mise en îuvre de la prestation 
d'installation comprenant également le nettoyage du chantier et le SAV durant le 
délai de garantie du matériel. 

30.0 % 

Consid®rant, apr¯s analyse, que lôoffre de la société FRICOM SAS, représentée par Monsieur 
Christophe BENCHON, Président, située 45 rue Bernard Million à SAINT JEAN DE LA RUELLE est 
lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse, Monsieur le Maire décide de lui confier l'exécution des 
prestations du marché pour un montant total de 52 960.82 ú HT soit 63 552.98 ú TTC. 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.010 - Marché relatif au nettoyage et désherbage mécanique des caniveaux et places 
publiques dôINGRE, SAINT JEAN DE LA RUELLE et de LA CHAPELLE SAINT MESMIN 

 
Conformément à la délibération du conseil municipal du 25 novembre 2015 N° DL15-101 et de la 
convention de groupement relatives au service de nettoyage et de désherbage des caniveaux pour le 
groupement de commande des mairies de Saint Jean de la Ruelle, Ingré et La Chapelle Saint Mesmin, 
le coordonnateur du groupement a attribu® le march® ¨ lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse : 
 

ENTREPRISE 

SITA CENTRE OUEST 

 
Le marché est passé pour une durée de 1 an à compter du 27 juillet 2016 et pourra être reconduit 3 
fois. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.011 - Modification en cours dôex®cution NÁ1 ï Marché relatif à la refonte du site Internet 
de la Ville dôIngr®  

 
Conformément l'article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics et au 
marché n°15/707 du 31 juillet 2015 concernant la refonte du site Internet de la Ville dôIngr®, Monsieur le 
Maire décide de conclure et signer la modification en cours dôex®cution N°1 avec lôentreprise ADS COM 
demeurant 15 rue de la Bourrie Blanche à ORLEANS 
 
La modification en cours dôex®cution a pour objet la prolongation du d®lai dôex®cution de la prestation 
au profit du titulaire. En effet, la date dôach¯vement de la prestation ®tait fix®e ¨ la semaine NÁ43 de 
lôann®e 2015. La r®duction du personnel au sein du service communication de la Ville dôIngr® suite ¨ 
des départs et notamment celui de la  responsable du projet n'a pas permis de tenir les échéances. 
 
Ainsi, le nouveau délai limite pour achever la prestation est fixée au 31 mars 2017 maximum. 
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Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.012 - Modification en cours dôex®cution NÁ1 ï LOT N°01 ï DESAMIANTAGE ï DEMOLITION 
& GROS íUVRE ï March® de travaux relatif ¨ lôextension et la r®habilitation de lô®cole Emilie 
Carles 

 
Conformément l'article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics et au 
marché n°16/717-01 du 06 juillet 2016 concernant le lot n°1 ï DESAMIANTAGE ï DEMOLITION & 
GROS íUVRE relatif aux travaux dôextension et de r®habilitation de lô®cole Emilie Carles, Monsieur le 
Maire d®cide de conclure et signer la modification en cours dôex®cution NÁ1 avec lôentreprise MALARD 
demeurant 2733 route de Sandillon à SAINT DENIS EN VAL. 
 
La modification en cours dôex®cution a pour objet de d®voyer le r®seau dôeaux pluviales. En effet, suite 
au terrassement pour les fondations de la partie auvent, un réseau d'eaux pluviales enterré a été 
découvert. Afin d'éviter qu'il ne se trouve sous la future dalle il a fallu faire d®voyer le r®seau dôeaux 
pluviales pour un montant de 4 933.00 ú HT soit 5 919.60 ú TTC repr®sentant 3.05% du montant initial 
du marché. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.013 - Modification en cours dôex®cution NÁ1 ï Marché relatif à la fourniture et au service 
de télécommunications mobiles 

 

Conformément l'article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics et au 
marché n°15/710 du 20 octobre 2015 concernant la fourniture et le service de télécommunications 
mobiles, Monsieur le Maire décide de conclure et signer la modification en cours dôex®cution N°1 avec 
lôentreprise NUMERICABLE SFR demeurant 1 Square Bela Bartok à PARIS. 
 
La modification en cours dôex®cution NÁ1 a pour objet dôajouter 4 t®l®phones avec 4 forfaits INTERNE 
+2H supplémentaires aux 32 initialement prévues. Les forfaits prendront fin en même temps que les 
lignes initiales soit le 19 octobre 2017. 
 
Cette commande suppl®mentaire nôengendre pas dôincidence financi¯re puisque le montant maximum 
de 27 000.00 ú par an nôest pas atteint. 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 
DC.17.014 - Modification en cours dôex®cution NÁ2 ï Marché relatif à la fourniture et au service 
de télécommunications mobiles 
 

Conformément l'article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics et au 
marché n°15/710 du 20 octobre 2015 concernant la fourniture et le service de télécommunications 
mobiles, Monsieur le Maire décide de conclure et signer la modification en cours dôex®cution N°2 avec 
lôentreprise NUMERICABLE SFR demeurant 1 Square Bela Bartok à PARIS. 
 

La modification en cours dôex®cution NÁ2 a pour objet dôajouter 3 téléphones avec 3 forfaits INTERNE 
+2H supplémentaires aux 36 lignes existantes. Les forfaits prendront fin en même temps que les lignes 
initiales soit le 19 octobre 2017. 
 

Cette commande suppl®mentaire nôengendre pas dôincidence financi¯re puisque le montant maximum 
de 27 000.00 ú par an nôest pas atteint. 
 
4 Pascal SUDRE 
Demande si cela signifie quôauparavant les services nôavaient pas de t®l®phones mobiles. 
 
4 Aur®lie RICHARD 
R®pond que côest pour le poste de préventeur qui est amené à se déplacer dans les services ainsi que 
pour le service des sports. La collectivit® a essay® de r®duire la flotte de t®l®phones mais il sôav¯re quô¨ 
lôusage, il en manquait. 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
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DC.17.015 - Modification en cours dôex®cution NÁ1 ï LOT N°02 ï ETANCHEITE SUR BACS 
ACIERS - March® de travaux relatif ¨ lôextension et la r®habilitation de lô®cole Emilie Carles 

 
Conformément l'article 139 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics et au 
marché n°16/717-02 du 19 juillet 2016 concernant le lot n°02 ï ETANCHEITE SUR BACS ACIERS 
relatif aux travaux dôextension et de r®habilitation de lô®cole Emilie Carles, Monsieur le Maire d®cide de 
conclure et signer la modification en cours dôex®cution NÁ1 avec lôentreprise ART.CA.VIC demeurant 
100 rue Clos Pasquies à SAINT JEAN LE BLANC. 
 
La modification en cours dôex®cution a pour objet de modifier le DPGF qui comprend une erreur. En 
effet, il est stipulé au DPGF 2.1 TERRASSES SUR SUPPORT BETON alors quôil sôagit de TERRASSES 
SUR SUPPORT BOIS. 
Celle-ci nôa pas dôincidence financi¯re sur le montant du march®. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de la décision. 
 

3 ï Délibérations du Conseil Municipal 
 

FINANCES 
 

DL.17.014 - Approbation des comptes de gestion dressés par Le Trésorier Principal ï Budget 
Ville et Budget annexe du service de l'Eau ï Exercice 2016 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Consid®rant que Monsieur Jean-Franois PAS, Tr®sorier principal, a repris dans ses ®critures : 
a) le montant de chacun des soldes figurant au bilan de lôexercice 2015, 
b) le montant des titres ®mis et des mandats de paiement ordonnanc®s, 

 

Et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre qui lui ont ®t® prescrites de passer dans ses ®critures, 
 

Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2016 au 31 d®cembre 2016, y compris 
celles relatives ¨ la journ®e compl®mentaire, 

 

Statuant sur lôex®cution du budget principal de lôexercice 2016 en ce qui concerne les diff®rentes 
sections du budget Ville et des budgets annexes, 
 

Statuant sur la comptabilit® des valeurs inactives, 
 

Les r®sultats de lôexercice figurant au compte de gestion dôune part et au compte administratif 2016 
dôautre part sont concordants : 
 

¶ Pour le budget de la Ville : 

Ĭ R®sultat de la section dôinvestissement...............................   ï 304 189,05 ú (d®ficit) 

Ĭ R®sultat de la section de fonctionnement...........................   1 525 176,11 ú (exc®dent) 

Ĭ R®sultat de lôexercice (2 sections)......................................   1 220 987,06 ú (exc®dent) 
 

¶ Pour le budget du service de lôEau : 

Ĭ R®sultat de la section dôinvestissement................................. 293 068,66 ú (exc®dent) 

Ĭ R®sultat de la section dôexploitationéé............................... 190 716,75 ú (exc®dent) 

Ĭ R®sultat de lôexercice (2 sections)......................................... 483 785,41 ú (exc®dent) 

Ĭ  
Apr¯s pr®sentation en  commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal  de déclarer que les comptes de gestion, dressés pour l'exercice 
2016 par le comptable M. Pas, visés et certifiés par l'ordonnateur, pour le budget Ville et le budget 
annexe de l'Eau, n'appellent ni observations ni réserves. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte à lôunanimit® les propositions du rapporteur. 
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DL.17.015 - Approbation du compte administratif du budget Eau - 2016 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Pr®sentation du compte administratif 2016 du service de lôEau. 
Les r®sultats du compte administratif se pr®sentent ainsi : 
 

ü Section dôexploitation : 
Total des dépenses   694 597,96 ú 
Total des recettes (y compris reprise de lôexc®dent N-1) 1 632 935,39 ú 

Soit un excédent de  938 337,43 ú 
ü Section dôinvestissement : 
Total des dépenses (y compris déficit N-1)   132 554,87 ú 
Total des recettes    274 735,70 ú 

Soit un excédent de   142 180,83 ú 
 

1Á/ SECTION DôEXPLOITATION 

 
A - D®penses dôexploitation :  
 
 
Les d®penses dôexploitation sont constitu®es principalement de : 
  

DEPENSES REELLES            480 761,64 ú  

011 Charges à caractère général            202 221,99 ú  

60 Achat de fournitures              45 803,16 ú  

61-62 Autres charges externes            131 988,81 ú  

63 Impôts et taxes              24 430,02 ú  

012 Charges de personnel et frais assimilés            166 817,89 ú  

65 Autres charges de gestion courante                   802,14 ú  

014 Atténuation de Produits              88 581,00 ú  

66 Charges financières              21 165,81 ú  

67 Charges exceptionnelles                1 172,81 ú  

OPERATIONS DôORDRES            213 836,32 ú  

68 Dotations aux amortissements            213 836,32 ú  

 
B ï Recettes dôexploitation 
 
Les produits proviennent : 

 

  RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT            987 666,62 ú  

70 Vente de produits prestations de service            986 211,53 ú  

            Ventes dôeau             744 037,26 ú  

            Redevance Pollution              96 895,77 ú  

            Autres taxes et redevances              18 911,47 ú  

            Branchements dôeau              46 046,95 ú  

            Location de compteurs              80 320,08 ú  

75 Autres produits de gestion courante                      3,70 ú  

77 Produits exceptionnels                 1 451,39 ú  

 
 

2Á/ SECTION DôINVESTISSEMENT 

 
A - D®penses dôinvestissement : 

2015 : 918 796,62 ú 2016: 694 597,96 ú 

2015: 888 987,78 ú 2016: 987 666,62 ú 
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  DEPENSES REELLES DôINVESTISSEMENT             84 018,95 ú  

16 Remboursement dôemprunt              65 958,95 ú  

21 Immobilisations corporelles                8 100,00 ú  

21561 Achat de compteurs                  8 100,00 ú  

2188 Immobilisations corporelles                        -   ú  

23 Travaux en cours                9 960,00 ú  

  DEPENSES DôORDRE DôINVESTISSEMENT                         -   ú  

2315 Travaux de régie                          -   ú  

 
Les principaux travaux concernent : 
 
- la s®curisation du d¹me du r®servoir des Guettes  
- le remplacement des canalisations Place Clovis Vincent (solde) 

 
 

B - Recettes dôinvestissement :   
 

 
 

  RECETTES REELLES DôINVESTISSEMENT             60 899,38 ú  

10 Dotations (1068)             60 899,31 ú  

16 Emprunts et dettes assimilés                       0,07 ú  

13 Subventions   

  RECETTES DôORDRE DôINVESTISSEMENT             213 836,32 ú  

28 Amortissements             213 836,32 ú  

20 Opérations patrimoniales     

 

 
 

 
 
 
 
 

2015 : 308 433,14 ú 2016 : 84 018,95 ú 

  

2015 :   229 615,79 ú 2016: 274 735,70 ú 
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  Section d'exploitation Section d'investissement Situation nette 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultat de clôture  

  645 268,77 ú  48 535,92 ú    48 535,92 ú  645 268,77 ú 
Exercice N-1 (a) 

Opérations de l'exercice 
694 597,96 ú 987 666,62 ú 84 018,95 ú  274 735,70 ú  778 616,91 ú  1 262 402,32 ú  

(Résultat de l'exercice) (b) 
293 068,66 ú (E) 190 716,75 ú (E) 483 785,41 ú (E) 

Totaux 
694 597,96 ú 1 632 935,39 ú 132 554,87 ú  274 735,70 ú  827 152,83 ú  1 907 671,09 ú  

Résultats de clôture 

  938 337,43 ú  

 

142 180,83 ú   1 080 518,26 ú 
Exercice en cours (a+b) 

 

Restes à réaliser 
                       -   ú         -   ú    

Résultats RAR (c) 
    0,00 ú 0,00 ú 

Totaux cumulés 
694 597,96 ú 1 632 935,39 ú       132 554,87 ú        274 735,70 ú   827 152,83 ú  1 907 671,09 ú  

Résultats définitifs 
(a+b+c) 938 337,43 ú (E) 142 180,83 ú (E) 1 080 518,26 ú (E) 

E = excédent D = Déficit             

 
Cet excédent de 1 080 рмуΣнс ϵ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭa route nationale. 
 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal d'approuver le compte administratif du budget Eau 2016, les 
résultats du compte administratif étant identiques à ceux du compte de gestion. 
 
Le Maire quitte la salle. 
 
4 Claude FLEURY proc¯de au vote 
 
« Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-14, L.2121-21 et 
L.2121-29 relatifs ¨ la d®signation dôun pr®sident autre que le maire pour pr®sider au vote du compte 
administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibérations, 
Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lôarticle L.2121-31 relatif ¨ lôadoption du 
compte administratif et du compte de gestion, 
Consid®rant que jôai ®t® d®sign® pour pr®sider la s®ance lors de lôadoption du compte administratif, 
Consid®rant que Monsieur le Maire sôest retir® pour me laisser la pr®sidence du Conseil Municipal pour 
procéder au vote des comptes administratifs, 
 
D®lib®rant sur le compte administratif de lôexercice 2016 dress® par lôordonnateur : 
Je soumets au vote le compte administratif 2016 de la ville, qui peut se résumer de la manière suivante : 
 
1- En fonctionnement : 
R®sultat de lôexercice 2016 : 1 525 176, 11  ú (exc®dent) 
Résultats antérieurs reportés : 1 913 192, 12 ú (exc®dent) 
Résultat à affecter en fonctionnement : 3 438 368, 23 ú (exc®dent) 
 
2- Investissement : 
Solde dôex®cution dôinvestissement : 1 089 345, 92 ú 
Solde des reports dôinvestissements (d®penses/recettes) : - 1 261 777, 28 ú 
Solde dôex®cution dôinvestissement reports inclus : - 172 431, 36 ú (déficit) » 
 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 23 pour et 5 abstentions (Philippe 
GOUGEON, Nicole PERLY, Benoît COQUAND, Bernard HOUZEAU et Patricia MARTIN),  les 
propositions du rapporteur. 
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DL.17.016 - Cl¹ture du budget annexe de lôeau et reprise des r®sultats de ce budget au budget 
principal et réintégration du passif et de lôactif au budget principal de la commune 

 
Christian DUMAS expose :  
 

Côest une d®lib®ration atypique que lôon ne verra quôune fois. Le budget de lôeau a ®t® cl¹tur®. Celui-ci 
nôexistera plus dans la commune et côest la Communaut® Urbaine qui aura à traiter le dossier de lôeau 
avec un budget globalis® pour lôensemble des 22 communes. 
Mais avant quôil ne soit repris par la Communaut® Urbaine, il faut le r®int®grer dans le budget principal 
au passif et ¨ lôactif. 
 

Par arrêté du 21 décembre 2016, Monsieur le Préfet du Loiret a modifié les statuts de la communauté 
dôAgglom®ration Orl®ans Val de Loire et ®tendue les comp®tences en y incluant notamment la 
compétence eau. 
Par arr°t® pr®fectoral du 22 d®cembre 2016, la communaut® dôAgglom®ration Orl®ans Val de Loire est 
transformée en communauté urbaine au 1er janvier 2017 et nommée Orléans Métropole. 
De ce fait, les budgets annexes eau des communes doivent être clôturés et les résultats repris. 
 

Il est rappelé le principe selon lequel des soldes du bilan de sortie du budget annexe de lôeau clos 
doivent °tre r®int®gr®s dans la comptabilit® principale de la commune par reprise en balance dôentr®e. 
 

Avant de proc®der au transfert des r®sultats du budget annexe de lôeau ¨ la communaut® urbaine 
Orléans Métropole, il convient de clôturer le budget annexe au 31 décembre 2016, de transférer les 
résultats de clôture dans chaque section respective du budget principal de la commune et de réintégrer 
lôactif et le passif du budget annexe dans le budget principal de la commune. 
 

Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 
 

EXPLOITATION   

Dépenses mandatées                  694 597,96 ú  

Recettes recouvrées                  987 666,62 ú  

Résultat de l'exercice                 293 068,66 ú  

Reprise des résultats 2015                 645 268,77 ú  

Résultat d'exploitation                 938 337,43 ú  

 
  

INVESTISSEMENT   

Dépenses mandatées                   84 018,95 ú  

Recettes recouvrées                 274 735,70 ú  

Résultat de l'exercice                 190 716,75 ú  

Reprise des résultats 2015 -                 48 535,92 ú  

Résultat d'investissement                 142 180,83 ú  

  

Restes à réaliser   

Dépenses reportées                              -   ú  

Recettes reportées                              -   ú  

Résultat des reports                              -   ú  

Excédent de financement de la section 
d'investissement 

                142 180,83 ú  

 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal : 
 

- De transférer les résultats du compte administratif 2016 constatés ci-dessus au budget principal de 
la commune comme suit : 

- R®sultat dôexploitation report® (R 002) : 938 337,43 ú 
- Solde dôex®cution de la section dôinvestissement report® (R 001) : 142 180,83 ú 

- De r®int®grer lôactif et le passif du budget annexe de lôeau dans le budget principal de la commune. 
- De proc®der ¨ la cl¹ture du budget annexe de lôeau, 
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4 Pascal SUDRE 
Remercie Monsieur le Maire pour ses explications qui donnent un peu plus dô®claircissement. Toujours 
est-il que cette d®lib®ration sôinscrit quand m°me dans le cadre du transfert de compétence eau. Il est 
bien conscient que côest une ®tape provisoire et que cela ne changera rien si ce nôest sur le compte 
administratif. 
Son groupe est néanmoins opposé à cette délibération pour les mêmes raisons émises précédemment. 
Il rappelle que le « cheval de bataille » de la majorité actuelle en 2008, soutenu par une majorité de la 
population Ingréenne était  sur le fait que lôeau reste une compétence communale. 
 
4 Christian DUMAS 
Il comprend ses propos bien quôen d®saccord avec lui. La bataille de 2008 sur lôeau ne portait pas  sur 
ce sujet-là, elle portait sur le maintien en régie de la compétence eau. Aujourdôhui elle reste en r®gie. 
Elle nôest plus en r®gie municipale, mais elle est en régie communautaire. 
Il comprend que dans la logique de leurs votes exprimés précédemment, ce changement ne leur agrée 
pas.  
 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 20 pour, 5 contre (Pascal SUDRE, Daniel 
HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD et Loïc FAYON) et 3 abstentions (Benoît COQUAND, 
Bernard HOUZEAU et Patricia MARTIN),  les propositions du rapporteur. 

 

DL.17.017 - Transfert des résultats de clôture du budget annexe eau transférés au budget 
principal de la commune au budget annexe de lôeau de la communauté urbaine Orléans-
Métropole 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Par arrêté du 21 décembre 2016, Monsieur le Préfet du Loiret a modifié les statuts de la communauté 
dôAgglom®ration Orl®ans Val de Loire et ®tendue les comp®tences en y incluant notamment la 
compétence eau. 
Par arr°t® pr®fectoral du 22 d®cembre 2016, la communaut® dôAgglom®ration Orl®ans Val de Loire est 
transformée en communauté urbaine au 1er janvier 2017 et nommée Orléans Métropole. 
 
Sôagissant dôun service public industriel et commercial (SPIC), il apparaît cohérent que les résultats 
budg®taires de lôexercice pr®c®dent, exc®dents ou d®ficits, qui sont la r®sultante de lôactivit® exerc®e 
soient transf®r®s ¨ Orl®ans M®tropole afin dôassurer une gestion dans la continuit® conform®ment aux 
articles L.2224-1 et L.2224-2 du CGCT. 
 
Apr¯s pr®sentation en  commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal : 
 

- De transférer à Orléans Métropole : 
- lôexc®dent dôexploitation (938 337,43 ú) par un mandat au 678 du budget principal  
- le solde positif de la section dôinvestissement (142 180,83 ú) par un mandat au 1068 

du budget principal, 
- Dôinscrire les cr®dits n®cessaires au budget primitif 2017 du budget principal de la commune. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte à lôunanimit®  les propositions du rapporteur. 
 

DL.17.018 -  Approbation du compte administratif du budget Ville - 2016 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Présentation du compte administratif 2016 :  
 

¶ Le total de la section de fonctionnement est de : 
 

-   10 792 809,15 ú en d®penses nettes, 
-   12 317 985,26 ú en recettes nettes. 
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(1) Entretien des b©timents, du mat®riel                        (5) Remboursements IJ 
(2) Fonds de p®r®quation                                               (6) Loyers 
(3) Amortissements                                                        (7) Remboursements sinistres, 
(4) Subventions                                                              (8) Travaux en r®gie 
 

- Le total de la section dôinvestissement est de : 
 

- 1 426 468,45 ú en d®penses nettes, 
- 1 122 279,40 ú en recettes nettes. 

 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 

Op®rations dôordre (1)           39 913,88 ú  

Immobilisations incorporelles (2)           21 432,40 ú  

Subventions d'équipement versées            45 460,54 ú  

Immobilisations corporelles (3)          383 478,36 ú  

Travaux en cours          385 707,03 ú  

Emprunts et dettes          550 476,24 ú  

Total       1 426 468,45 ú  

 
(1) Travaux en r®gie, op®rations patrimoniales                    (4) amortissements, cessions                                                                         
(2) Frais dô®tudes, logiciels                                                   (5) FCTVA, taxe dôam®nagement 
(3) Acquisitions fonci¯res, travaux dôam®nagements          

 
 
Quelques ratios :  
 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Charges ¨ caract¯re g®n®ral (% budget de 
fonctionnement 

25,66 % 23,07% 25,15% 28,98% 23,05% 22,67% 21,41% 

Charges de personnel (% du budget de 
fonctionnement 

57,44% 49,68% 56 ,80% 57,78% 57,26% 60,20% 66,65% 

Autres charges de gestion courante (% du 
budget de fonctionnement) 

6,10% 12,51% 9,49% 5,55% 5,19% 5,51% 5,65% 

Charges financi¯res (%budget de 
fonctionnement) 

2,65% 2,76% 2,61% 2,19% 1,89% 1,76% 1,79% 

 
1Á/  SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

La section de fonctionnement retrace l'ensemble des op®rations courantes r®guli¯res. Elles sont 
constitu®es des charges et des produits ¨ caract¯re d®finitif (charges de personnel, fournitures, int®r°ts 
de la dette, prestations de service, produits fiscaux).  
A - D®penses de fonctionnement :  
 
Evolution des d®penses de fonctionnement entre 2007 et 2016 (en Kú) : 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Charges à caractère 
général (011) 

2 570  2 455  2 492  2 532  2 716  2 753  3 341  2 876  2 749  2 311  

Charges de personnel 
(012) 

5 789  5 758  5 525  5 666  5 849  6 217  6 660  7 144  7 298  7 194  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Charges ¨ caract¯re g®n®ral (1) 2 311 057,84 ú  

Charges de personnel 7 193 701,05 ú  

Att®nuation de produits (2) 165 507,70 ú  

Op®rations dôordre (3) 276 317,05 ú  

Autres charges de gestion (4) 614 031,14 ú  

Charges financi¯res 192 663,73 ú  

Charges exceptionnelles   39 530,64 ú  

Total 10 792 809,15 ú  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Att®nuations de charges (5) 114 365,46 ú  

Produits des services 1 088 430,43 ú  

Imp¹ts et taxes 10 140 507,03 ú  

Dotations et participations 810 872,28 ú  

Autres produits de gestion courante (6)    91 624,47 ú  

Produits exceptionnels (7)   32 871,71 ú  

Op®rations dôordre (8)   39 313,88 ú  

Total 12 317 985,26 ú  

RECETTES DôINVESTISSEMENT 

Op®rations dôordre (4) 276 917,05 ú  

Dotations et fonds Divers (5) 729 860,31 ú  

Subventions reçues     115 487,00 ú  

Immobilisation en cours        15,04 ú  

Total 1 122 279,40 ú  
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Autres charges de 
gestion courante (65) 

596  645  618  602  1 473  1 039  640  648  668  614  

Atténuations de produits 
(014) 

57  117  1  0  87  77  23  66  144  166  

Charges financières (66) 408  480  269  262  325  286  252  236  213  193  

Charges exceptionnelles 
(67) 

16  27  131  4  12  99  52  94  48  40  

Sous total dépenses 
réelles 

9 436  9 483  9 035  9 065  10 462  10 471  10 967  11 064  11 120  10 516  

Opérations d'ordre 720  557  496  800  1 311  475  559  1 412  1 004  276  

TOTAL DES DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT 

10 156  10 039  9 531  9 865  11 774  10 945  11 527  12 476  12 124  10 793  

 
En 2016 les d®penses de fonctionnement se sont ®lev®es ¨ 10 792 809,15 ú. 
 
Ces d®penses enregistrent une diminution de 10,98 % par rapport ¨ 2015. 
 

 
 

 

Chapitre 011 - Charges ¨ caract¯re g®n®ral   : 2 311 057,84 ú  

 
Elles repr®sentent  21,98 % du budget de fonctionnement. Elles regroupent les d®penses ç usuelles è 
¨ savoir les achats, les fluides, les locations, les entretiens et les r®parations, les assurances, les 
honoraires, les frais d'affranchissement etc... 
Malgr® une hausse de certains postes on constate que ce chapitre est en baisse de 11,31 % par rapport 
¨ 2015 permettant dôatt®nuer les effets de la baisse des dotations de lôEtat.  
On notera : 

¶ une diminution du co¾t des achats de ï 22,22 % gr©ce aux commandes group®es ou 
mutualisation des achats,  

¶ une diminution des montants des prestations de services ext®rieurs ï 6,72 %  

¶ et une baisse de lôimposition (taxe fonci¯re sur les logements communaux) - 5,70 %.  
 

Cette diminution est due ¨ une maitrise des d®penses sur lôensemble des postes. On peut noter en 
particulier une baisse sur les achats de petites fournitures. Le poste carburant est également en 
diminution (- 15,31 %) du fait de la baisse du prix du carburant. Les conditions climatiques favorables 
durant lôhiver mais ®galement lôadh®sion au groupement de commande APPROLYS ont permis une 
diminution de 25,47 % sur le co¾t de lô®lectricit® et du gaz. 
Une sensibilisation des utilisateurs des locaux et des équipements municipaux sera poursuivie dans le 
cadre de lôAgenda 21.  
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Chapitre 012 - Charges de personnel   :   7 193 701,05 ú  

 

 
 
Il s'agit du premier poste de dépense. Les frais de personnel représentent 66,65 % des dépenses  de 
fonctionnement. Ce chapitre est en baisse de 1,43 %. Les charges de personnel sont en diminution du 
fait de la maitrise des remplacements temporaires (arrêts maladie) et permanents (départ à la retraite 
ou par voie de mutation) et ce malgré plusieurs éléments structurels (hausse des cotisations, 
avancement de grade, dô®chelons, participation ¨ la protection sociale). 
Cette baisse est ¨ majorer des remboursements des contrats aid®s (152 603,42 ú) et des indemnit®s 
journali¯res (114 365,46 ú).   
 

Chapitre 65 ï Autres Charges de gestion courante   :   614 031,14 ú  

 
Ces charges repr®sentent 5,84% des d®penses de fonctionnement et sont en diminution de 8,05 %. 
Sur ce chapitre sont principalement comptabilis®es les subventions de fonctionnement aux associations 
et au CCAS (les subventions exceptionnelles sont comptabilis®es quant ¨ elles au chapitre 67) et les 
indemnit®s aux ®lus. 
La diminution est notamment due ¨ la baisse appliqu®e de 10 % aux subventions vers®es aux 
associations. 

Chapitre 66 ï Charges financi¯res   :   192 663,73 ú  

 
Ces charges repr®sentent 1,83 % des d®penses de fonctionnement. Elles sont en baisse de 9,60 %. 

Série2; 2007; 2 
569 502,18 ϵSérie2; 2008; 2 

454 729,89 ϵSérie2; 2009; 2 
491 988,59 ϵSérie2; 2010; 2 

531 774,38 ϵSérie2; 2011; 2 
715 664,49 ϵSérie2; 2012; 2 

752 913,29 ϵ Série2; 2013; 3 
340 623,92 ϵSérie2; 2014; 2 

876 081,33 ϵSérie2; 2015; 2 
748 614,16 ϵSérie2; 2016; 2 

311 057,84 ϵ

Evolution des charges à caractère général - CA 2016

Série1; 2007; 
5 788 548,24 ϵSérie1; 2008; 

5 758 023,56 ϵSérie1; 2009; 
5 524 513,90 ϵSérie1; 2010; 

5 666 209,84 ϵSérie1; 2011; 
5 848 881,61 ϵSérie1; 2012; 

6 217 257,57 ϵSérie1; 2013; 
6 659 654,73 ϵSérie1; 2014; 

7 143 519,63 ϵSérie1; 2015; 
7 298 050,85 ϵSérie1; 2016; 
7 193 701,05 ϵ

Evolution des charges de personnel - CA 2016
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Ce montant sôexplique par la baisse des taux variables et de la dette de la commune. En 2009 et 2010 
ces taux avaient d®j¨ consid®rablement baiss®. 
 

 
 

 

Chapitre 67 ï Charges exceptionnelles   :   39 530,64 ú  

 
Les charges exceptionnelles sont par d®finition non r®currentes d'une ann®e ¨ l'autre. Ces d®penses 
comprennent principalement les subventions exceptionnelles aux associations (dont les transports), les 
bourses et prix et les remboursements de stage BAFA. 
Lors dôun pr®c®dent conseil, M. COQUAND avait demand®  de faire un point sur les bourses au permis : 

¶ 2014 : 24 bourses pour un montant de 4 900 ú 

¶ 2015 : 21 bourses pour un montant de 3 425 ú 

¶ 2016 : 27 bourses pour un montant de 4 375 ú 
 

Les op®rations dôordre :  276 317,05 ú  

 
Elles se d®composent comme suit : 
 
675 : valeurs comptables des immobilisations c®d®eséééééé.    0,00 ú 
676 : Diff®rence sur r®alisations transf®r®es en investissementéé.  6 849 ú 
 
681 : dotations aux amortissementsééééééééééééé...   269 468,05 ú. 

 
B - Recettes de fonctionnement :  
 

En 2016 les recettes de fonctionnement se sont ®lev®es ¨ 12 317 985,26 ú. Les recettes sont en  baisse 
de 5,65 % par rapport ¨ 2015. Cette baisse sôexplique principalement par des recettes exceptionnelles 
li®es aux diff®rentes ventes de terrains moins importantes quôen 2015 (- 99 %). 

Série2; 2007; 
407 807,85 ϵSérie2; 2008; 

479 773,49 ϵSérie2; 2009; 
268 581,45 ϵSérie2; 2010; 

261 801,11 ϵSérie2; 2011; 
325 148,23 ϵSérie2; 2012; 

285 938,71 ϵSérie2; 2013; 
252 128,88 ϵSérie2; 2014; 

236 363,72 ϵSérie2; 2015; 
213 114,12 ϵSérie2; 2016; 

192 663,73 ϵ

Evolution des charges financières - CA 2016



Conseil Municipal du 4 avril 2017 ï Procès-verbal       19 / 71 

 
 

 
 
Chapitre 70 ï Produits des services: 1 088 430,43 ú  
 
Les produits de services, qui recouvrent principalement les recettes de facturation des prestations 
rendues par la ville, augmentent de 6,03 %.Ces produits repr®sentent 7,65 % des recettes de 
fonctionnement. On notera plus particuli¯rement une hausse importante de la fr®quentation du 
restaurant municipal (+7 %) et de lôAPS (+ 10 %). 
 

 
 

Série1; 2007; 10 
798 398,90 ϵSérie1; 2008; 10 

861 862,34 ϵSérie1; 2009; 11 
127 200,67 ϵ Série1; 2010; 11 

972 888,99 ϵ Série1; 2011; 12 
780 514,97 ϵSérie1; 2012; 12 

460 475,06 ϵSérie1; 2013; 12 
562 538,69 ϵ Série1; 2014; 13 

529 212,67 ϵSérie1; 2015; 13 
056 260,66 ϵSérie1; 2016; 12 

317 985,26 ϵ

Evolution des recettes de fonctionnement - CA 2016

Série1; 
Atténuations de 
charges ; 114 

365,46 ϵ

Série1; Produits 
des services; 1 
088 430,43 ϵ

Série1; Impôts et 
taxes; 10 140 

507,03 ϵ

Série1; Dotations 
et participations; 

810 872,28 ϵ

Série1; Autres 
produits de 

gestion courante; 
91 624,47 ϵ

Série1; Produits 
exceptionnels; 32 

871,71 ϵ

Série1; Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ; 39 

313,88 ϵ
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Chapitre 73 ï Imp¹ts et taxes: 10 140 507,03 ú  

 
Compos® de la taxe d'habitation et des deux taxes fonci¯res, le produit de la fiscalit® directe locale est 
la ressource principale de la ville d'Ingr®. Ce chapitre contribue ¨ hauteur de 71,26 % aux recettes de 
fonctionnement. 
 

Taux vot®s par la commune 

 
 

 
 

Chapitre 74 ï Dotations et participations : 810 872,88 ú  

 
En baisse de 8,42 %, elles contribuent ¨ hauteur de 5,70 % aux recettes de fonctionnement. ê noter 
que les allocations compensatrices de lô£tat sont en baisse de pr¯s de 17,24 % (tableau ci-dessous). 
De m°me il est tr¯s important de noter la baisse de la dotation globale de fonctionnement de pr¯s de            
47,32 %.  

Taxe habitation; 
2004; 24,68

Taxe habitation; 
2005; 25,68

Taxe habitation; 
2006; 26,68

Taxe habitation; 
2007; 27,68

Taxe habitation; 
2008; 28,68

Taxe habitation; 
2009; 29,48

Taxe habitation; 
2010; 30,01

Taxe habitation; 
2011; 30,49

Taxe habitation; 
2012; 30,49

Taxe habitation; 
2013; 30,49

Taxe habitation; 
2014; 30,49

Taxe habitation; 
2015; 30,49
Taxe habitation; 

2016; 30,49

Taxe foncière bâti; 
2004; 13,46

Taxe foncière bâti; 
2005; 13,96

Taxe foncière bâti; 
2006; 14,46

Taxe foncière bâti; 
2007; 14,96

Taxe foncière bâti; 
2008; 15,46

Taxe foncière bâti; 
2009; 15,89

Taxe foncière bâti; 
2010; 16,18

Taxe foncière bâti; 
2011; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2012; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2013; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2014; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2015; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2016; 16,44

Taxe habitation Taxe foncière bâti

Série1; 2007; 4 
069 928,00 ϵSérie1; 2008; 4 

354 905,00 ϵSérie1; 2009; 4 
689 304,00 ϵSérie1; 2010; 4 

861 692,00 ϵSérie1; 2011; 5 
121 911,00 ϵSérie1; 2012; 5 

312 669,00 ϵSérie1; 2013; 5 
486 691,00 ϵSérie1; 2014; 5 

593 050,00 ϵSérie1; 2015; 5 
798 696,00 ϵSérie1; 2016; 5 
879 980,00 ϵ

Evolution des contributions directes TH-TFB-TFNB - CA 2016
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Chapitre 75 ï Autres produits de gestion courante : 91 624,47 ú  

 
Les autres produits de gestion courante sont de 91 624,47 ú. Ces recettes recouvrent principalement 
les loyers  perus par la commune.  
 
 

Chapitre 013 ï Att®nuation de charges :   114 365,46 ú  

 
Il sôagit des remboursements sur r®mun®ration des agents en arr°t maladie. Ce poste vient en 
diminution du chapitre 012 (frais de personnel). 
 

Chapitre 77 ï Produits exceptionnels : 32 871,71 ú  

 
Est comptabilis®e dans ce chapitre la vente : 

¶ dôun v®hicule Jumper pour 2 750 ú 

¶ dôun tracteur pour 1 200 ú 

¶ de mat®riel (mobilier, chambre froide) par webench¯res pour 2 899 ú 
 

Le reste provient de divers remboursement de sinistres. 
 

Op®rations dôordre: 39 313,88 ú  

 
Elles se d®composent comme suit : 
 

Compte 722  - Travaux en r®gie : 39 313,88 ú  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

2Á /  SECTION DôINVESTISSEMENT 

 
La section d'investissement retrace les op®rations relatives au patrimoine de la ville (acquisitions, 
ventes, travaux,...).  
 
A - D®penses dôinvestissement : 

 
En 2016 les d®penses d'investissement se sont ®lev®es ¨ 1 426 468,45 ú. 
 

Série1; 2007; 
199 093,00 ϵSérie1; 2008; 

184 139,00 ϵSérie1; 2009; 
152 446,00 ϵSérie1; 2010; 

144 679,00 ϵSérie1; 2011; 
144 303,00 ϵSérie1; 2012; 

136 902,00 ϵSérie1; 2013; 
122 113,00 ϵSérie1; 2014; 

112 830,00 ϵSérie1; 2015; 
101 312,00 ϵSérie1; 2016; 83 

841,00 ϵ

Montant des allocationscompensatrices de l'Etat - CA 
2016
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Chapitre 20 ï Immobilisations incorporelles :   21 432,40 ú  

 
On notera pour l'année 2016 l'acquisition de nombreux logiciels pour un montant de 21 432,40 ú. 
(voir liste sur synthèse budgétaire Excel ï CA -budget ville) 
 
 

Chapitre 204 ï Subventions dô®quipement vers®es :   45 460,54 ú  

 
Il sôagit dôune participation pour lôextension du r®seau ERDF dans le cadre de la salle de convivialit® 
Alfred Domagala. 
 
 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles :   383 478,36 ú  

 

 
Les travaux dôam®nagements en 2016 sont principalement lôam®nagement du self et dôune 
chambre froide au restaurant scolaire pour 86 706,49 ú 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Série1; Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ; 39 

913,88 ϵ

Série1; 
Immobilisations 

incorporelles; 21 
432,40 ϵ

Série1; 
Subventions 

d'équipement 
versées ; 45 

460,54 ϵ

Série1; 
Immobilisations 
corporelles; 383 

478,36 ϵ

Série1; Travaux en 
cours; 385 707,03 

ϵ

Série1; Emprunts 
et dettes; 550 

476,24 ϵ

Série1; 
Equipements; 
ϵ30 639,82 

Série1; Matériel 
de transport; 
ϵ22 811,60 

Série1; Matériel 
de bureau et 
informatique; 
ϵ29 945,41 

Série1; 
Agencements et 
aménagements; 
ϵ122 712,70 

Série1; Mobilier; 
ϵ28 425,31 

Série1; 
Aménagements 
de terrains; ϵ11 

738,69 

Série1; 
Acquisitions 

foncières; ϵ3 
393,17 

Série1; Réseaux 
d'électrification 
et autres; ϵ133 

811,66 
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Chapitre 23 ï Travaux en cours : 385 707,03 ú  

 

 
 
          
 
 
                                                        

Chapitre 16 ï Remboursement dôemprunt en capital : 550 476,24 ú  

 
Le remboursement du capital de la dette s'élève à 550 476,24 ú. Depuis 2008 la strat®gie financi¯re de 
la ville d'Ingré se caractérise par une volonté de désendettement à la fois pour réduire les frais 
financiers, mais ®galement pour lib®rer de nouvelles marges de manîuvre.    
 

Dette par type de risque (taux) 

 
 

Série1; Terrain 
de foot 

synthétique ; 
ϵ480,00 

Série1; Ecole 
Emilie Carles; 
ϵ118 509,64 

Série1; Salle de 
convivialité; ϵ8 

617,29 

Série1; Rue de la 
mouchetière; 
ϵ58 826,73 

Série1; Ecole de 
musique; ϵ10 

597,97 

Série1; City 
stade; ϵ90 

350,40 

Série1; Rue du 
Moulin; ϵ98 

325,00 
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Les op®rations dôordre : 39 913,88 ú  

 
Elles se décomposent en :  

 

¶ Valeur de travaux r®alis®s en r®gieéééé   39 313,88 ú 

¶ Op®rations patrimoniale éééééééé..        600,00 ú 
 
 
B -  Recettes dôinvestissement :  
  
En 2016 les recettes d'investissement se montent ¨  2 515 814,37 ú. 
 

 
 
 

Chapitre 10 ï Dotations : 729 860,31 ú  

 
Ce chapitre se compose du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) et de la 
taxe dôam®nagement.  
 
Le FCTVA, dôun montant de 499 403 ú, correspond au remboursement par l'Etat de la TVA payée par 
la collectivité sur les investissements réalisés 2 ans avant, donc en 2014.  
 
La taxe dôam®nagement sô®l¯ve ¨ 230 457,31 ú. 
 
 

Série1; Opérations 
ŘΩƻǊŘǊŜ; 276 

917,05 ϵ

Série1; Dotations 
et fonds Divers; 
729 860,31 ϵ

Série1; 
Subventions 
reçues ; 115 

487,00 ϵ

Série1; 
Immobilisation en 

cours; 15,04 ϵ
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Chapitre 13 ï Subventions reues :   115 487,00 ú  

 
Les subventions d'investissement sont en diminution. Cependant étant non récurrentes d'une année à 
l'autre mais étant liées à des projets, il est normal d'observer des fluctuations à la baisse ou la hausse 
d'une année à l'autre.  
 
Les projets subventionnés en 2016 ont été les suivants : 
 
Les amendes de police ééééééééééééé...é..é..       1 667,00 ú (D®partement) 
Equipement du local m®dicaléééééééééééééé...       1 320,00 ú (Etat) 
Cr®ation dôun demi terrain de basket (city stade)..éééé.é.       2 500,00 ú (GRDF) 
Terrain de football synth®tique éééééééééééééé  110 000,00 ú (R®gion) 
 
 

Les op®rations dôordre : 276 317,05 ú  

 
Contrepartie comptable des dépenses d'ordre de fonctionnement, les recettes d'ordre d'investissement  
se composent des amortissements, des sorties de l'actif comptable des biens cédés et des plus-values 
réalisées sur les cessions. 
 

- Amortissementsééééééé........  269 468,05 ú 
- Plus value sur cession d'actifé.é.é     6 849,00 ú 

  
- Les r®sultats du compte administratif 2016 se pr®sentent ainsi : 
 
- Section de fonctionnement 
 
Le r®sultat de lôexercice 2016 pr®sente un exc®dent de 1 525 176,11 ú. Apr¯s report du r®sultat 
2015 (1 913 192,12 ú), le r®sultat de cl¹ture est de 3 438 368,23 ú. 
 
- Section dôinvestissement 
 
Le r®sultat de lôexercice 2016 est d®ficitaire de 304 189,05 ú. Le report de lôexc®dent 2015 ®tant 
de 1 393 534,97 ú, le r®sultat de cl¹ture est un exc®dent de 1 089 345,92 ú. Compte tenu du 
solde d®ficitaire des restes ¨ r®aliser, (recettes ï d®penses), de 1 261 777,28 ú, le d®ficit de 
cette section est de 172 431,36 ú. 

 
Compte tenu du r®sultat des deux sections, le compte administratif 2016 pr®sente un exc®dent net de   
3 265 936,87 ú. 
 

 

Série1; 2008; 
ϵ550 243,61 

Série1; 2009; 
ϵ744 223,18 

Série1; 2010; 
ϵ2 259 702,10 

Série1; 2011; 
ϵ2 652 500,20 

Série1; 2012; 
ϵ3 324 929,75 

Série1; 2013; 
ϵ1 608 731,76 

Série1; 2014; 
ϵ980 630,01 

Série1; 2015; 
ϵ2 546 026,39 

Série1; 2016; 
ϵ3 265 936,87 

Excédent net - CA 2008 à 2016



Conseil Municipal du 4 avril 2017 ï Procès-verbal       26 / 71 

Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 

aux membres du conseil municipal d'approuver le compte administratif 2016, les résultats du 
compte administratif étant identiques à ceux du compte de gestion. 

 
 

4 Philippe GOUGEON 
« En son temps, nous nôavons pas vot® votre budget primitif 2016.  
La production du compte administratif 2016 nous conforte dans cette décision.  
Le déséquilibre du budget entre les charges de fonctionnement et les investissements se  renforce. 
Dans ce compte administratif, pour la 1ère fois depuis 2008, le résultat de la section investissement est 
négatif (- 304 000 ú), alors quôil ®tait encore positif de plus dô1 Mú en 2015, ce qui fait quand m°me une 
perte de 1,4 Mú sur lôexercice en comptant les restes ¨ r®aliser.  
Nous lôavons dit depuis longtemps, la hausse inconsid®r®e des charges de fonctionnement des 
dernières années, mise en face des baisses de recettes, en particulier dues à la baisse des dotations 
de lôEtat, plombent les investissements. 
Or les investissements sont indispensables pour le « bon vivre » dans la commune et pour stimuler 
lôemploi.  
La commune comptait 7900 habitants lorsque vous  êtes arrivés en 2008. Elle en compte aujourdôhui 
8700, soit 800 habitants de plus. 
Pourtant, aucun grand ®quipement suppl®mentaire nôa ®t® r®alis® dans cette p®riode. Vous nôavez fait 
que du remplacement si ce nôest le City Stade.  
Côest tr¯s insuffisant face aux besoins, les ®quipements actuels ®tant totalement satur®s. 
Vous avez privilégié les embauches. Les charges de personnel sont passées de  
5 758 000 ú en 2008 ¨ 7 194 000 ú en 2016, soit une augmentation de + 25 %.  
Les charges de personnel sont rendues au pourcentage énorme de 66,65 % du budget de 
fonctionnement, avec une augmentation de + 6,5 % par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente.  
Vous ne nous fournissez pas, pour 2016,  le « ration de rigidité ».  
Mais il est forc®ment nettement trop ®lev®. Je rappelle quôil ®tait en 2014 de 59 %, ce qui avait d®j¨ 
alert® le tr®sorier qui nous contr¹le, sachant quôil ne devrait pas d®passer 50 %. Or, il a d¾ encore 
mécaniquement augmenter en 2016, ce qui peut mettre en p®ril lô®quilibre financier de la commune.  
Vous avez réussi, je le note positivement, à réduire les charges à caractère général, mais vous devez 
°tre maintenant au bout de ce type dô®conomies et cela ne repr®sente que 30 % des d®penses globales.  
Vous avez compt®, et vous comptez toujours, sur lôaugmentation de la population, sur lôaugmentation 
de lôassiette nationale des imp¹ts et sur la vente de terrains pour ®quilibrer. Mais ces manîuvres sont 
aléatoires et non constantes face à la baisse régulière des ressources de la ville.  
Il faut donc intervenir sur le levier qui vous reste : la baisse des charges de personnel qui se sont 
envolées ces dernières années.  
La gestion dôune commune doit marcher sur ses deux jambes : charges de fonctionnement et 
investissements. Baisser la masse salariale est indispensable sans quoi lôautre jambe de la commune, 
je veux dire ses investissements, très importante pour son développement, son bien-vivre, ses emplois 
privés, baissera encore davantage.  
Vous avez constat® la baisse de la Capacit® dôautofinancement et vous semblez avoir pris conscience 
de la n®cessit® de lôam®liorer, puisque la masse salariale est, dans ce compte administratif 2016, plus 
basse quôau budget primitif de 2016. Mais malheureusement, en pourcentage, elle augmente assez 
fortement, comme je lôai indiqu® auparavant, de 6,65 %. 
 Au vu de ce compte administratif 2016, vous nôavez donc pas encore mis en îuvre les mesures pour 
rétablir la situation. 
Nous ne voterons donc contre lôadoption de ce compte administratif. » 
 
4 Christian DUMAS 
« Je conc¯de que côest mieux quôune commune marche sur ses 2 jambes mais je dirai que côest mieux 
lorsque les jambes touchent par terre parce que parfois jôai lôimpression quôon ne parle pas des m°mes 
choses. 
Par rapport  au probl¯me dôeffectif dont il est question, jôai demandé au service des ressources 
humaines de me sortir un tableau retraant lô®volution de la structure du personnel au cours des 16 
dernières années. 
En 2001, lorsque vos amis, dont certains sont présents ce soir, sont arrivés en responsabilité, il y avait 
dans notre commune 132,5 postes pourvus. En 2007, lorsque la municipalité a changé, il y en avait 184 
dans la commune, soit une augmentation de 51,5 postes de travail en 6 ans. 
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Aujourdôhui en 2017, 10 ans apr¯s, il y a 184 personnels, côest-à-dire le même nombre. Je rajoute que 
nous avons repris des services : à effectif constant on a réintégré le ménage qui était autrefois sous-
traité pour 200 000ú ¨ une soci®t® ext®rieure. On a embauché du personnel, cr®® un poste dô®ducateur 
de rue, un poste de policier municipaléetc. 
Je veux bien quôon me dise que la masse salariale est li®e ¨ ce quôon a fait en mati¯re dôeffectif mais 
côest compl®tement faux. 
Lô®volution de la masse salariale est li®e ¨ des embauches inconsidérées que vos amis ont fait pendant 
6 ans et quôaujourdôhui nous assumons car nous nôallons pas faire partir les agents. Il y a cela à prendre 
en compte mais ®galement le GVT, lôaugmentation des points dôindice, la revalorisation de la catégorie 
C. Cela ne signifie pas que les agents municipaux gagnent trop, cela signifie seulement que sur le total 
ce sont 300 000 ú par an. Il faut donc arrêter, M. GOUGEON de revenir toujours sur la masse salariale.  
Jôajoute que pour avoir un service municipal de qualité, il faut des agents. 
Par rapport ¨ lôinvestissement, je suis surpris de votre intervention. Vous semblez regretter quôon ait un 
résultat dôinvestissement d®ficitaire. F¾t un temps o½ vous disiez quôon mettait de lôargent de côté et 
quôon nôinvestissait pas. 
Je trouve quôen ayant en fin dôann®e un exc®dent sans avoir emprunt®, en ayant fait pr¯s de 3 millions  
dôinvestissement sans avoir augment® la pression fiscale, côest plut¹t bien. Jôaurai aim® trouver, quand 
je suis arrivé en 2008, ce même résultat. 
Jôajoute quôon pourrait investir  plus mais pour cela il faudrait pratiquer une politique autre que celle 
pratiqu®e aujourdôhui, côest-à-dire avoir recours ¨ lôemprunt, augmenter les imp¹ts de 4% par an. 
Je rappelle que les impôts ont augmenté de 34 à 38% de 2001 à 2008 et  que depuis 2008 ils ont 
augment®, en lôespace de 9 ans, de 6%. Le fait de ne pas avoir pratiqué la m°me progression dôimp¹t, 
a privé la commune de 5,7 millions ú de recettes fiscales mais côest un choix qui est revendiqu®. » 
 

Le Maire quitte la salle. 
 
4 Claude FLEURY proc¯de au vote 
 

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-14, L.2121-21 et 
L.2121-29 relatifs ¨ la d®signation dôun pr®sident autre que le maire pour pr®sider au vote du compte 
administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibérations, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment lôarticle L.2121-31 relatif ¨ lôadoption du 
compte administratif et du compte de gestion, 
Consid®rant que jôai ®t® d®sign® pour pr®sider la s®ance lors de lôadoption du compte administratif, 
Consid®rant que Monsieur le Maire sôest retiré pour me laisser la présidence du Conseil Municipal pour 
procéder au vote des comptes administratifs, 
 
D®lib®rant sur le compte administratif de lôexercice 2016 dress® par lôordonnateur : 
Je soumets au vote le compte administratif 2016 de lôeau, qui peut se résumer de la manière suivante : 
 
1- En fonctionnement : 
R®sultat de lôexercice 2016 : 293 068, 66 ú (exc®dent) 
Résultats antérieurs reportés : 645 268, 77 ú (exc®dent) 
Résultat à affecter en fonctionnement : 938 337, 43 ú (exc®dent) 
 
2-Investissement : 
Solde dôex®cution dôinvestissement : 142 180, 83 ú (exc®dent) 
Solde des reports dôinvestissement (d®penses/recettes)  0 ú  
Solde dôex®cution dôinvestissement reports inclus : 142 180, 83  
 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 23 pour et 5 contre (Philippe GOUGEON, 
Nicole PERLY, Benoît COQUAND, Bernard HOUZEAU, Patricia MARTIN),  les propositions du 
rapporteur. 
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DL.17.019 - Affectation des résultats ï Budget Ville   

 
Christian DUMAS expose :  

 
Le résultat du budget général suit les règles suivantes : 
 
- Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement doit être obligatoirement affecté au résultat 
d®ficitaire de la section dôinvestissement. 
- Lôaffectation en report ¨ nouveau permet de financer tant des charges de fonctionnement que des 
charges dôinvestissement. 
- Lôaffectation des r®sultats tient compte des reports dôinvestissement tant en d®penses quôen recettes. 
 
Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 
 

FONCTIONNEMENT   

Dépenses mandatées             10 792 809,15 ú  

Recettes recouvrées             12 317 985,26 ú  

Résultat de l'exercice              1 525 176,11 ú  

Reprise des résultats 2015              1 913 192,12 ú  

Résultat de fonctionnement              3 438 368,23 ú  

Incorporation résultat d'exploitation eau                 938 337,43 ú  

Résultat de fonctionnement cumulé              4 376 705,66 ú  

  

INVESTISSEMENT   

Dépenses mandatées              1 426 468,45 ú  

Recettes recouvrées              1 122 279,40 ú  

Résultat de l'exercice -               304 189,05 ú  

Reprise des résultats 2015              1 393 534,97 ú  

Résultat d'investissement              1 089 345,92 ú  

Incorporation résultat d'investissement eau                 142 180,83 ú  

Résultat d'investissement cumulé              1 231 526,75 ú  

  

Restes à réaliser   

Dépenses reportées              1 330 379,28 ú  

Recettes reportées                   68 602,00 ú  

Résultat des reports -            1 261 777,28 ú  

Besoin de financement de la section 
d'investissement 

-                 30 250,53 ú  

 
 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal : 
 

- dôaffecter 30 250,53 ú au financement de la section dôinvestissement 
- dôaffecter le solde, soit 4 346 455,13 ú en report ¨ nouveau au budget primitif 2017, 
- et reprendre la somme de 1 231 526,75 ú au compte 001 en recettes dôinvestissement. 

 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 23 pour et 5 abstentions (Philippe 
GOUGEON, Nicole PERLY, Benoît COQUAND, Bernard HOUZEAU, Patricia MARTIN),  les 
propositions du rapporteur. 
 
DL.17.020 - Rapport annuel de l'eau 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal de prendre acte du rapport annuel de l'eau 2016. 
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4 Philippe GOUGEON 
« Dans ce rapport qui est plut¹t bon dans lôensemble, on constate malgr® tout quôil y a une baisse  du 
taux de rendement parce quôil est indiqu® quôil y a eu une fuite sur la Route Nationale et qui est sans 
doute responsable de cela.  
Nous avions des capteurs pour voir si les fuites importantes pouvaient être détectées plus rapidement 
et permettre ainsi dôaugmenter le rendement. 
Compte tenu de la vétusté des réseaux, est ce que petit à petit il ne faudrait pas remettre des capteurs ? 
Vous venez de dire que côest le budget de lôeau qui paiera le changement de la canalisation sur la Route 
Nationale mais comme il nôexiste plus, ce sera le budget de la ville. » 
 
4 Christian DUMAS 
« Non, dans lôordre chronologique des choses on a cl¹tur® le budget de lôeau, puis dans une 2ème 
d®lib®ration on a int®gr® cet exc®dent de fonctionnement et celui dôinvestissement dans le 
fonctionnement et investissement du budget ville. Et dans une 3ème délibération, on a transféré cet 
exc®dent du budget ville ¨ la Communaut® Urbaine pour le fonctionnement et lôinvestissement. 
Côest donc bien la Communaut® Urbaine qui paye avec lôargent quôIngr® avait provisionn® pour faire 
ces travaux. 
Concernant les capteurs, vous avez tout à fait raison, il faudra songer avec la Communauté Urbaine, 
car cela ne concerne pas quôIngr®, ¨ relancer des op®rations techniques sur la recherche de fuite. On 
va également être amené à changer un certain nombre de compteurs dôeau sur lesquels on a quelque 
doute sur la fiabilité. » 
 
Le Conseil Municipal prend acte des propositions du rapporteur. 
 
DL.17.021 - Subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal d'approuver la proposition de subventions aux associations 
communales au titre de l'année 2017 telle que présentée ci-après. 
 

Détail des subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

CULTURE ET LOISIRS 

Libellés 
Subventions votées en  2016 Subventions votées en  2017 

Fonct. Excep. Fonct. Excep. 

ACAPI         2 475,00 ú            2 228,00 ú    

ACCORD PARFAIT            200,00 ú               180,00 ú    

ANIM A FOND         1 800,00 ú            1 600,00 ú    

ARABESQUE         5 850,00 ú            5 265,00 ú    

ASSOCIATION FAMILIALE D'INGRE         2 430,00 ú     (CCAS)    

ASSOCIATION SANS TITRE            900,00 ú               810,00 ú    

AURES            720,00 ú               648,00 ú    

BATTERIE FANFARE         2 700,00 ú            2 430,00 ú    

CMPJM LOISIRS         6 840,00 ú            6 156,00 ú    

COMITE DE JUMELAGE         1 500,00 ú            1 350,00 ú    

COMPAGNIE DE L EAU QUI DORT         6 300,00 ú            2 835,00 ú    

COMPAGNIE DE L ENCRE            720,00 ú               324,00 ú    

CYBERTROC            450,00 ú               405,00 ú    

INGRE EN FETE         9 000,00 ú            8 100,00 ú    

M.R.T.M.I.         1 350,00 ú            1 215,00 ú    

MVCG            720,00 ú        

PHOSPHENE INGRE          4 950,00 ú            4 455,00 ú    

SOCIETE MUSICALE  D'INGRE        26 300,00 ú          23 546,00 ú    

SOUS TOTAL CULTURE ET LOISIRS 
      75 205,00 ú                    -   ú        61 547,00 ú                    -   ú  

75 205,00 ú 61 547,00 ú 
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Détail des subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

ASSOCIATION INTERET COLLECTIF 

Libellés 
Subventions votées en  2016 Subventions votées en  2017 

Fonct. Excep. Fonct. Excep. 

2ANO         2 250,00 ú            2 000,00 ú    

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES                 126,00 ú    

PATRIMOINE POMPIERS                100,00 ú    

CERCIL            720,00 ú               648,00 ú    

FNACA            504,00 ú               450,00 ú    

GAGL            450,00 ú               405,00 ú    

GROUPEMENT FEMININ DE DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE 

           288,00 ú               259,00 ú    

LOIRET NATURE ENVIRONNEMENT            200,00 ú               180,00 ú    

PREVENTION ROUTIERE            360,00 ú               324,00 ú    

SOUS TOTAL ASSOCIATION INTERET COLLECTIF 
        4 772,00 ú                    -   ú          4 492,00 ú                   -   ú  

4 772,00 ú 4 492,00 ú 

     

Détail des subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

Libellés 
Subventions votées en  2016 Subventions votées en  2017 

Fonct. Excep. Fonct. Excep. 

AMICALE DES MARCHEURS INGREENS SPORTIFS            450,00 ú               405,00 ú    

LES ARCHERS D'INGRE         5 220,00 ú            4 698,00 ú    

AIKIDO YOSHINKAN INGRE            450,00 ú               405,00 ú    

CANIS CLUB         1 000,00 ú               900,00 ú    

CMPJM BASKET       20 700,00 ú          8 740,00 ú        18 630,00 ú          8 740,00 ú  

CMPJM TENNIS DE TABLE       34 200,00 ú          30 780,00 ú    

FITN S         1 800,00 ú            1 620,00 ú    

FOOTBALL CLUB MUNICIPAL D'INGRE       36 000,00 ú          6 500,00 ú        32 400,00 ú          6 500,00 ú  

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE            980,00 ú               882,00 ú    

JUDO JU JITSU CLUB D'INGRE         7 394,00 ú            6 655,00 ú    

TAEKWONDO INGRE         1 800,00 ú            1 620,00 ú    

TENNIS CLUB       14 400,00 ú          10 935,00 ú    

USEP ECOLES D INGRE            500,00 ú               300,00 ú    

ASSOCIATION SPORTIVE  COLLEGE MONTABUZARD         1 800,00 ú            1 600,00 ú    

PETANQUE             675,00 ú               608,00 ú    

ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE MAURICE 
GENEVOIX  D'INGRE  

                   -   
ú  

             675,00 ú    

LAFISEL            540,00 ú               486,00 ú    

QUANKIDO             450,00 ú               405,00 ú    

HAPKIDO JIN JUNG KWAN INGRE            450,00 ú               405,00 ú    

ETUDIANT CLUB INGRE ATHLETISME            270,00 ú               243,00 ú    

USI BADMINTON            900,00 ú               910,00 ú    

SOUS TOTAL ASSOCIATIONS SPORTIVES 
    129 979,00 ú        15 240,00 ú      115 562,00 ú        15 240,00 ú  

145 219,00 ú 130 802,00 ú 

     

Détail des subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

ASSOCIATIONS VIE SCOLAIRE ET ENVIRONNEMENT 

Libellés 
Subventions votées en  2016 Subventions votées en  2017 

Fonct. Excep. Fonct. Excep. 

ASSOCIATION AUTONOME DES PARENTS D ELEVES 
D'INGRE 

           234,00 ú    
                   -   

ú  
  

ASSOCIATION DES PARENTS D ELEVES PEEP            234,00 ú               211,00 ú    

FEDERATION FCPE MAT ET PRIM            234,00 ú               211,00 ú    

FOYER SOCIO- EDUCATIF COLLEGE MONTABUZARD         2 700,00 ú            2 400,00 ú    

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE EMILIE CARLES         1 260,00 ú            1 260,00 ú    

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE VICTOR HUGO         2 400,00 ú            2 400,00 ú    

COOPERATIVE SCOLAIRE MATERNELLE DU MOULIN         1 260,00 ú            1 260,00 ú    

COOPERATIVE SCOLAIRE PRIMAIRE DU MOULIN         2 200,00 ú            2 200,00 ú    

SOCIETE DE CHASSE ET PROTECTION DE LA NATURE         1 125,00 ú            1 013,00 ú    
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ASSOCIATION INGREENNES CONTRE LES NUISANCES            540,00 ú            1 000,00 ú    

QUATRE VENT SECTEUR OUEST            500,00 ú               450,00 ú    

LA MAISON DES LYCEENS            450,00 ú        

SOUS TOTAL ASSOCIATIONS VIE SCOLAIRE ET 
ENVIRONNEMENT 

      13 137,00 ú                    -   ú        12 405,00 ú                    -   ú  

13 137,00 ú 12 405,00 ú 

     

Détail des subventions allouées aux associations au titre de l'année 2017 

DIVERS 

Libellés 
Subventions votées en  2016 Subventions votées en  2017 

Fonct. Excep. Fonct. Excep. 

CCAS     190 000,00 ú        190 000,00 ú    

COMITE D ENTRAIDE       57 800,00 ú          52 020,00 ú    

SOUS TOTAL DIVERS 
    247 800,00 ú                    -   ú      242 020,00 ú                    -   ú  

247 800,00 ú 242 020,00 ú 

     

TOTAL GENERAL 
    470 893,00 ú        15 240,00 ú      436 026,00 ú        15 240,00 ú  

486 133,00 ú 451 266,00 ú 

 
4 Sylvie SIGOT 
« ê propos de lôassociation Ingr®enne contre les nuisances, pourquoi en 2016 elle a reu 540ú et cette 
ann®e 1000ú ? Depuis quand est-elle créée ?» 
 
4 Christian DUMAS 
« Jôai demand® ¨ cette association dô°tre une association dôappui par rapport au projet dô®largissement 
de lôautoroute. 
Je leur ai demand® dôappuyer la commune, dô°tre un groupe de pression et de participer ¨ toutes les 
discussions qui vont avoir lieu avec Cofiroute. 
Elle existe depuis 4/5 ans. Son origine nôest pas en lien avec lô®largissement de lôautoroute mais avec 
des nuisances rencontrées sur une partie de la commune.». 
 
4 Nicole PERLY 
« Concernant les subventions aux associations, nous vous demanderons un vote par catégorie 
dôassociations. Nous voterons les subventions pour la culture car nous avons été associés 
int®gralement ¨ la d®marche dôattribution des subventions et nous nous abstiendrons sur les 
associations sportives car côest la 3¯me ann®e o½ nous nôavons pas ®t® convi®s ¨ lô®tude des dossiers. 
Nous le regrettons dôautant plus  que mon coll¯gue, Bernard HOUZEAU, et moi-même nous sommes 
membres de ces commissions et surtout attentifs à participer à celles-ci, ce qui nôest pas le cas des 
autres membres. 
Pourquoi lôassociation sportive, USI Badminton, nôa pas subi la diminution de 10% ? ». 
 
4 Christian DUMAS 
« Jôen prends note. 
Concernant lôassociation côest une erreur qui va °tre rectifi®e ».  
 
4 Pascal SUDRE 
« Il nous ait propos® une nouvelle baisse des subventions allou®es aux associations dôune mani¯re 
g®n®rale. Par rapport ¨ cela, nous pensons quôil est temps dôarr°ter cette diminution r®guli¯re. 
A la fois, on peut difficilement voter contre des subventions versées aux associations mais on peut aussi 
se positionner contre la baisse programmée de ces subventions parce quôon est tr¯s attach® au tissu 
associatif local. Et nous pensons que cette baisse régulière risque de nuire aux petites associations, 
nous voterons donc contre pour ce motif. » 
 
4 Christian DUMAS 
« Jôentends bien votre propos. 
Il va y avoir une réunion avec les associations le 25 avril prochain où on leur dira les choses qui sont 
envisag®es pour lôann®e prochaine. 
Cette baisse était compliquée et nous nous en sommes expliqués avec les associations. Il fallait que 
tous les secteurs contribuent à cette diminution de budget pour pouvoir maintenir un niveau élevé de 
service public. 



Conseil Municipal du 4 avril 2017 ï Procès-verbal       32 / 71 

Jôajoute quô¨ part la baisse de subvention, toutes les autres aides (humaines, matérielles..) ont été 
maintenues. 
Cela ®tant, je partage votre sentiment, ce nôest pas quelque chose qui peut perdurer dans le temps. » 
 
Associations Culture et Loisirs : Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 22 
pour, 1 abstention (Bernard HOUZEAU) et 5 contre (Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, 
Roselyne RAVARD et Loïc FAYON) les propositions du rapporteur, 
  
Associations intérêts collectifs :Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 23 pour 
et 5 contre (Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD et Loïc FAYON), les 
propositions du rapporteur,  
 
Associations sportives : Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 18 pour, 5 
abstentions (Philippe GOUGEON, Nicole PERLY, Benoît COQUAND, Bernard HOUZEAU et Patricia 
MARTIN) et 5 contre (Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD et Loïc 
FAYON) les propositions du rapporteur,  
 
Associations vie scolaire et environnement : Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la 
majorité, 23 pour et 5 contre (Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD et 
Loïc FAYON) les propositions du rapporteur,  
 
Associations Divers : Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 23 pour et 5 contre 
(Pascal SUDRE, Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD et Loïc FAYON) les propositions 
du rapporteur. 
 
DL.17.022 - Vote des taux 2017 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 15 mars 2017, il est propos® 

aux membres du conseil municipal d'émettre un avis sur la proposition de taux 2017 ci-dessous :  
Taxes Taux 2016 Taux 2017 

Taxe dôhabitation 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

16,44% 
30,49% 
79,49% 

16,44 % 
30,49% 
79,49 % 

 
Le budget 2017 confortera une politique fiscale équitable et maitrisée, sans augmentation des taux, et 
ceci depuis 2012. 
 
 
 
 Taux votés par la commune 
 

 
 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à lôunanimit® les propositions du rapporteur. 

Taxe habitation; 
2004; 24,68

Taxe habitation; 
2005; 25,68

Taxe habitation; 
2006; 26,68

Taxe habitation; 
2007; 27,68

Taxe habitation; 
2008; 28,68

Taxe habitation; 
2009; 29,48

Taxe habitation; 
2010; 30,01

Taxe habitation; 
2011; 30,49

Taxe habitation; 
2012; 30,49

Taxe habitation; 
2013; 30,49

Taxe habitation; 
2014; 30,49

Taxe habitation; 
2015; 30,49
Taxe habitation; 

2016; 30,49

Taxe foncière bâti; 
2004; 13,46

Taxe foncière bâti; 
2005; 13,96

Taxe foncière bâti; 
2006; 14,46

Taxe foncière bâti; 
2007; 14,96

Taxe foncière bâti; 
2008; 15,46

Taxe foncière bâti; 
2009; 15,89

Taxe foncière bâti; 
2010; 16,18

Taxe foncière bâti; 
2011; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2012; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2013; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2014; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2015; 16,44

Taxe foncière bâti; 
2016; 16,44

Taxe habitation Taxe foncière bâti
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DL.17.023 - Projet de budget primitif 2017 - Ville 

 
Christian DUMAS expose :  

 
En raison du poids important de la dette et de la baisse des dotations, le budget 2017 demeure très 
contraint. Cependant la commune dôIngr® poursuit ses efforts pour r®pondre aux attentes et aux besoins 
des Ingréens tout en maitrisant ses d®penses publiques sans augmenter ses taux dôimposition.  
 

Les mots clés du budget 2017 : 
Maintien de la stabilité fiscale pour 2017 

Poursuite dôun programme de diminution de charges 
Maintien dôun investissement ®lev® 

Absence de recourir à lôemprunt 
Maintien dôun service public de qualit® 

 
En préambule, il est à préciser que le budget primitif 2017 est particulier du fait :  
 

- dôune p®riode transitoire li®e au passage en Communaut® Urbaine avec notamment la signature 
de conventions de gestion avec la communauté urbaine 

- de lôint®gration des restes ¨ r®aliser et lôaffectation des r®sultats (eau inclus). 
 
Le projet de budget 2017 sera donc comparé avec le budget primitif + budget supplémentaire 2016. Il 
fera ®galement lôobjet dôune pr®sentation à périmètre constant c'est-à-dire sans les transferts de 
compétences à la communauté urbaine (détail en annexe 7). 
 
Le projet de budget global 2017 sô®l¯ve à 24 241 613,54 ú contre 18 604 767,63 ú en 2016. Cette 
augmentation est notamment due ¨ lôint®gration des r®sultats du budget de lôeau (plus dôun million 
dôeuros) mais ®galement ¨ lôint®gration des d®penses du service de lôeau (+ 661 636 ú). Dôautre part, le 
résultat 2016 est important, ce qui permettra dôautofinancer les investissements 2017. 
 

Dépenses réelles 19 906 258,41 ú 

D®penses dôordre 989 403,57 ú 

Dépenses totales 24 241 613,54 ú 

Rappel total budget 2016 18 604 767,63 ú 

 

 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Le total du projet de budget primitif de fonctionnement pour l'ann®e 2017 sô®l¯verait ¨ 15 697 155,13 ú 
contre 13 853 192,12 ú en 2016.  
 

Série1; 
Fonctionne
ment; ϵ15 

697 155,13 ; 
65%

Série1; 
Investisseme
nt; ϵ8 544 

458,41 ; 35%

Fonctionnement

Investissement
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A - DEPENSES 
 
Le budget de fonctionnement 2017 est caractérisé par un effort de réduction des dépenses courantes 
des services avec une baisse de 3,75 % par rapport à 2016. A périmètre constant (sans les transferts 
de compétence) la baisse aurait été de 1.88 %. 
 
 
 
 
 
 
Il est ¨ noter que lôô®volution des principaux postes est ®galement pr®sent®e avec un budget ç retraité 
sans CU » à périmètre constant c'est-à-dire sans les transferts de comp®tence (gestion de lôespace 
public, eau, PLUé). 
 
 

  Evolution des principaux postes 

BP+BS 2016 BP 2017 Evolution BP 2017 sans 
CU 

Evolution 

011- Charges à caractère général   2 695 972,68 ú    2 263 800,00 ú  -16,03%   2 617 000,00 ú  -2,93% 

012- Charges de personnel   7 435 660,00 ú    7 494 000,00 ú  0,78%   7 342 110,00 ú  -1,26% 

65- Autres charges de gestion 
courante 

     630 669,33 ú       601 000,00 ú  -4,70%      601 000,00 ú  -4,70% 

Total des dépenses courantes 10 762 302,01 ú  10 358 800,00 ú  -3,75% 10 560 110,00 ú  -1,88% 

014- Atténuation de produits      287 132,00 ú       178 000,00 ú  -38,01%      178 000,00 ú  -38,01% 

66- Charges financières      230 000,00 ú       200 000,00 ú  -13,04%      200 000,00 ú  -13,04% 

67- Charges exceptionnelles       55 214,00 ú       980 000,00 ú  1674,91%        41 662,57 ú  -24,54% 

022- Dépenses imprévues        10 000,00 ú         50 000,00 ú  400,00%        50 000,00 ú  400,00% 

Total dépenses réelles de 
fonctionnement 

11 344 648,01 ú  11 766 800,00 ú  3,72% 11 029 772,57 ú  -2,78% 

Total d®penses dôordre   2 508 544,11 ú    3 930 355,13 ú  56,68%  3 930 355,13 ú  56,68% 

Total général des dépenses 13 853 192,12 ú  15 697 155,13 ú  13,31% 14 960 127,70 ú  7,99% 

 
 
 

Evolution des dépenses et des recettes réelles de 
fonctionnement (sans tenir compte des cessions) 

2006-2016

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Dépenses réelles 11 766 800,00 ú 

D®penses dôordre 3 930 355,13 ú 

Total des dépenses 15 697 155,13 ú 
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Chapitre 011 - Charges à caractère général 
 
Au budget 2017, les charges à caractère général sont estimées à 2 263 800  ú, soit une baisse de 16,03 
%, sans les conventions de gestion (d®penses de la gestion de lôespace public) cette baisse aurait été 
de 2,93 %.  
Ce chapitre regroupe lôensemble des d®penses de maintenance, de fluides, dôentretien, de fournitures, 
de location. Le travail sur ces d®penses engag® depuis 2015 sera poursuivi durant lôann®e 2017. Les 
économies proposées par les services, le recours systématique à une mise en concurrence avec la 
cr®ation dôun guide dôachat, les diverses mutualisations (Gaz, produits informatiques, électricité, 
fournitures de bureau, photocopieurs) devraient permettre de respecter ce projet ambitieux. 
 
 
Chapitre 012 - Charges de personnel 
 
Compte tenu du contexte budg®taire contraint, lôobjectif de maitrise de la masse salariale est affirm® 
pour lôexercice 2017. Ce chapitre est ®valu® ¨ 7 494 000 ú (dont 151 890 ú pour le personnel du service 
de lôeau) contre 7 435 660  ú lôannée précédente, le budget 2017 prévoit donc une diminution de la 
masse salariale à 1.26 % sans tenir compte de lôint®gration du personnel du service de lôeau. Les crédits 
affectés financeront, outre les salaires, le coût du GVT (Glissement ï Vieillesse- Technicité) qui retrace 
les avancements et promotions, le relèvement du SMIC et des cotisations CNRACL, la revalorisation 
indiciaire des agents relevant de la catégorie C, la mise en îuvre des rythmes scolaires et enfin la 
participation de la commune au régime santé et prévoyance.  
 
Il est important de noter que ce poste est à minorer des remboursements des contrats d'avenir et des 
divers remboursements d'indemnités journalières (245 estimés à Kú). 
 
(Source : bilan social de fin 2015 - Agents titulaires)                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante  
 
Ces d®penses sô®tablissent ¨ 601 000 ú. 
 

Ce chapitre comprend pour l'essentiel le montant des subventions aux associations (pour la partie 
fonctionnement, les subventions exceptionnelles sont comptabilisées au chapitre 67). Malgré un 
contexte budgétaire contraint, la commune poursuivra son soutien au secteur associatif, soutien 
financier, logistique et humain.  
Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Ville contribuera au fonctionnement du CCAS, à hauteur de 
190 000 ú en 2017, sans changement par rapport à 2016. 
 
 
Chapitre 66 - Charges financières 
 
Les charges des intérêts des emprunts diminuent de 13,04 %. 
 

Depuis le début du mandat, aucun emprunt n'a été contracté par la municipalité ce qui explique une 
diminution importante chaque année de ce poste. Dôautre part, la commune b®n®ficie de taux variables 
particulièrement bas. 
 
Elles représentent à peine 1,27 % des charges de fonctionnement de la Ville. 

 

Catégorie A   
  4 % 

Catégorie B  
     15 % 

Catégorie C  
  81 % 

Femmes 
58 % 

Hommes 
42 % 
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La structure de la dette se répartit entre 72 % d'emprunts à taux fixe et 28 % d'emprunts à taux variable.  
 

Dette par type de risque (taux) 

 

 
 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 
 
Le total de ce chapitre est de 980 000 ú. Ce montant est exceptionnel ¨ lôann®e 2017 puisquôil inclut le 
versement ¨ la communaut® urbaine du r®sultat dôexploitation du budget annexe de lôeau soit 
938 337,43. 
Les autres crédits inscrits en charges exceptionnelles correspondent essentiellement aux : 

¶ bourses et prix 

¶ subventions exceptionnelles aux  associations. 

Evolution des frais financiers en kϵ

Série1; CREDIT 
AGRICOLE; 1 767 

079,51 ϵ

Série1; CAISSE 
D'EPARGNE; 705 

882,35 ϵ

Série1; DEXIA CL; 
1 902 960,04 ϵ

Série1; CACIB ex 
BFT CREDIT 

AGRICOLE; 2 407 
000,00 ϵ

Répartition de la dette par prêteur au 
31/12/2016 
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Chapitre 014 ï Atténuations de produits 
 
Le chapitre « atténuations de produits » concerne notamment la participation de la commune au Fonds 
de péréquation des ressources intercommunales et communales à hauteur de 100 000 ú. Une provision 
de 78 000 ú est ®galement pr®vue sur ce chapitre budg®taire au titre de la taxe SRU pour le d®ficit de 
logements sociaux et les dégrèvements sur les impôts. 
 
 
Chapitre 022 ï Dépenses imprévues 
 
Une provision de 50 000 ú est inscrite sur ce chapitre permettant de faire face aux dépenses imprévues. 
 
En conclusion  
 
Enfin il convient de noter que 3 930 355,13 ú de d®penses dôordre ont ®t® constitu®es dans ce budget 
2017. Ces d®penses de fonctionnement se retrouveront dans les recettes dôinvestissement et 
constitueront lô®pargne brute d®gag®e par la commune. 
  
Leurs deux composantes sont : 
 

¶ les dotations aux amortissements pour 300 000  ú. 

¶ le virement de la section de fonctionnement ¨ la section dôinvestissement dôun montant de 
3 630 355,13 ú.  

 
B - RECETTES 
 
Elles sont dôun montant de 15 697 155,13 ú pour l'ann®e 2017. 
 

Recettes réelles 11 350 700,00 ú 

Recettes dôordre 150 000,00 ú 

Résultat 2016 reporté 4 346 455,13 ú 

Total des recettes 15 697 155,13 ú 

  Evolution des principaux postes 

BP+BS 2016 BP 2017 Evolution BP 2017 retraité Evolution 

70- Produits des services      903 732,00 ú    1 197 390,00 ú  32,49%      840 500,00 ú  -7,00% 

73- Impôts et taxes   9 998 128,00 ú    9 171 947,00 ú  -8,26% 10 214 556,00 ú  2,16% 

74-Dotations et participations      541 440,00 ú       655 663,00 ú  21,10%      670 663,00 ú  23,87% 

75-Autres produits de gestion 
courante 

      81 700,00 ú         85 700,00 ú  4,90%        85 700,00 ú  4,90% 

013- Atténuations de charges      250 000,00 ú         70 000,00 ú  -72,00%        70 000,00 ú  -72,00% 

77- Produits exceptionnels        15 000,00 ú         20 000,00 ú  33,33%        20 000,00 ú  33,33% 

Total recettes réelles de 
fonctionnement 

11 790 000,00 ú  11 200 700,00 ú  -5,00% 11 901 419,00 ú  0,95% 

Total recettes dôordre      150 000,00 ú       150 000,00 ú  0,00%      150 000,00 ú  0,00% 

Résultat reporté   1 913 192,00 ú    4 346 455,13 ú  127,18%   3 265 936,87 ú  70,71% 

Total général des recettes 13 853 192,00 ú  15 697 155,13 ú  13,31% 15 317 355,87 ú  10,57% 

 
Chapitre 70 - Produits des services 
 

Dans ce chapitre, dôun montant de 1 197 390 ú, se cumulent toutes les recettes liées aux activités 
faisant l'objet d'une facturation auprès des usagers. On retrouve sur ce compte les produits issus 
principalement : 
 

¶ des activités périscolaires : garderies, aide aux devoirs, centre de loisirs 

¶ de la participation des familles aux cours de l'école de musique 

¶ de la participation des familles pour la restauration scolaire 

¶ des ventes de places de spectacles 

¶ de la participation de la CAF. 
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Viennent s'ajouter les recettes relatives aux mises ¨ disposition (CCAS et service de lôeau) ou 
remboursement de frais (quote part des emprunts). 
 
Chapitre 73 - Impôts et taxes 
 
Représentant 80,81 % des ressources de la ville, le produit de la fiscalité est le premier poste de 
ressources de la commune et est prévu à hauteur de 9 171 947 ú.  
 
La progression globale  des recettes  provenant de la fiscalité directe locale (taxes ménages) s'appuie 
essentiellement sur la variation physique ainsi que sur la revalorisation des bases locatives fixée par 
l'État (+0,4 % en 2017 contre 1% en 2016 et 0.9% en 2014 et 2015). 
 
Malgré le contexte budgétaire de plus en plus contraint et face aux difficultés économiques et sociales 
qui fragilisent nos concitoyens, la commune a décidé depuis 2012 de ne pas augmenter les taux de 
fiscalité.  
 
Il est ¨ noter que ce chapitre est en baisse pour 2017 du fait de la diminution de lôattribution de 
compensation correspondant aux compétences transférées à la communauté urbaine 
 
Chapitre 74 - Dotations et participations 
 
Le chapitre 74 dôun montant de 655 663 ú est en hausse de 21,10 % (par des modifications dôimputation) 
et représente 5,78 % du budget. La dotation globale de fonctionnement est la part qui a subi la plus 
forte baisse en enregistrant un recul de 96,80 % depuis 2010 passant ainsi de 796 893 ú ¨ 25 500 ú en 
2017.  
Le total des recettes de lô£tat serait de 225 500 ú en 2017 contre 441 440 ú en 2016 et se décomposerait 
comme suit : 
 

Ĕ La Dotation Globale de Fonctionnement pour 25 500 ú, 

Ĕ La Dotation de Solidarité Rurale pour  100 000 ú, 

Ĕ Les compensations de lô£tat pour 100 000 ú. 
 
Les autres recettes inscrites à ce chapitre sont principalement constituées par : 

¶ La participation pour les emplois dôavenir ¨ hauteur de 175 163 ú (inscrite au chapitre 013 en 2016), 

¶ La participation de la CAF à hauteur de 150 000 ú (inscrite au chapitre 70 en 2016), 

¶ La participation pour lôutilisation des ®quipements sportifs 20 000 ú par le Conseil D®partemental et 
par le Conseil Régional, 

¶ La participation pour le RAM et lô®cole de musique par le Conseil D®partemental ¨ hauteur de 
10 000 ú. 

¶ Lôaide pour la saison culturelle par le Conseil R®gional ¨ hauteur de 30 000 ú. 

¶ La contribution des communes pour la scolarisation hors secteur scolaire pour 30 000 ú. 
 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 
 
Ce chapitre recense les recettes liées aux locations de logements, de diverses salles et du local de la 
Poste, pour un total de 85 700 ú. 
 
Chapitre 013 - Atténuations de charges 
 
Évaluées à 70 000 ú, elles concernent essentiellement les indemnités journalières suite à des arrêts 
maladies. 
 
Chapitre 77 - Produits exceptionnels 
 
Il est prévu 20 000 ú au titre des remboursements de sinistres et diverses charges au cours de lôexercice 
2017. 
 
Chapitre 042 - Op®rations dôordre de transfert entre sections 
 

Ce chapitre, qui sô®l¯ve ¨ 150 000 ú, retrace le montant des travaux en r®gie ¨ immobiliser. 
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SECTION DôINVESTISSEMENT 

 

Les crédits ouverts s'élèvent à 8 544 458,41 ú. En 2017, la municipalité poursuivra sa politique 
volontariste en matière d'investissement. Cependant, cette politique d'investissement ambitieuse 
n'alt®rera pas les marges de manîuvre futures puisque la municipalit® poursuit sa politique de 
désendettement pour la 9ème année consécutive.  
 

DEPENSES 
 

Le budget 2017 est essentiellement marqu® par la fin des travaux de lôextension de lô®cole Emilie Carles, 
la réfection de la rue de la Mairie et de la place Clovis Vincent, la remise aux normes du Château de 
Bel Air, lô®tude pour lôextension des tennis couverts, lôextension de lô®cole du moulin et la r®alisation 
dôune piste cyclable rue de Co¾tes.  
 
Chapitre 10 ï Dotations, fonds divers et réserves 
 
Afin de reverser ¨ la Communaut® Urbaine lôexc®dent dôinvestissement du budget annexe de lôeau, il 
est n®cessaire dôinscrire 142 180,83 ú ¨ ce chapitre. 
 
Chapitre 20 ï Immobilisations incorporelles 
 

Ce chapitre s'élève à 67 915,00 ú. 
 

L'essentiel de ce chapitre est  constitué par : 
 

¶ Un audit sur lôarchitecture et la s®curit® informatique, 

¶ Une ®tude sur le COEP (conseil dôorientation ®nerg®tique du patrimoine), 

¶ Des ®tudes sur la mise en conformit® du Ch©teau de Bel Air, lôextension des tennis couverts et sur 
tous les futurs projets dôinvestissement, 

¶ Lôachat de logiciels (logiciel pour la bibliothèque, achat de licences) 
 
Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles 
 
Sont inscrites dans ce chapitre les acquisitions de terrains, les acquisitions récurrentes de matériels et 
autres biens mobiliers nécessaires au bon fonctionnement des services de la Ville. 
 

Nature BP 2017 

2111 - Terrains nus 35 000,00 ú 

2112 ï Terrains de voirie 5 500,00 ú 

2128 ï Autres agencements et aménagements terrains 19 700,00 ú 

2135 - Installations et Agencements constructions 103 612,00 ú 

2152 ï Installations de voirie 475,00 ú 

21533 - Réseaux câblés 5 000,00 ú 

2158 ï Autres matériels et outillages techniques 5 000,00 ú 

2161 ï Collections et îuvres dôart 9 000,00 ú 

2183-Matériel informatique 7 438,00 ú 

2184-Mobilier 27 960,00 ú 

2188- Autres immobilisations corporelles 54 086,00 ú 

Total 272 771,00 ú 

 
ü 2111/2112 ï Terrains nus et de voirie 
 
Il sôagit de cr®dits permettant lôacquisition de r®serves fonci¯res et de r®aliser des alignements de voirie. 
 
ü 2128 - Autres agencements et aménagements terrains 
 
Il sôagit de la fourniture et pose de jeux ext®rieurs ¨ la halte-garderie et lôinstallation dôun pare ballons 
au stade Sébastien Chevalier. 
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ü 2135 - Installations générales ï Agencements constructions 
 

Les crédits inscrits correspondent à :  
 

¶ La remise aux normes de lôescalier ¨ lôannexe 2, 

¶ Lôinstallation dôune rampe ¨ lôannexe 1, 

¶ Lôam®nagement du RDC de lôannexe 1, 

¶ Au r®seau communautaire (liaison informatique entre lôannexe 3 et Saint-Jean de la Ruelle) 

¶ La sécurisation des écoles, 

¶ Lôam®nagement des locaux dans le cadre du projet dôam®lioration des accueils, 

¶ Lôouverture dôune fen°tre ¨ la biblioth¯que (ACFI) 

¶ Lôam®nagement du RDC de la mairie principale, 

¶ La r®novation de lôentr®e de lô®cole du Moulin primaire, 

¶ La remise aux normes électriques du restaurant du Moulin, 

¶ Le remplacement dôune porte en bois au restaurant Victor Hugo, 

¶ La mise en indépendance du groupe frigorifique au restaurant Victor Hugo (sur 3 ans). 
 

ü 2152 - Installations de voirie 
 
Il sôagit de lôacquisition de panneaux de sensibilisation dans le cadre du développement durable. 
 

ü 21533 ï Réseaux câblés 
Il sôagit de la liaison en fibre optique de lôannexe de lô®cole Victor Hugo. 

 
ü 2158 - Autres matériels et outillages techniques pour 5 000,00 ú 

 
ü 2161 ï Collections et îuvres dôart 
Il sôagit dôune fresque dans le cadre de lôhommage ¨ Jean Zay. 
 
ü 2183 ï Matériel de bureau et informatique pour 7 438,00 ú. Le num®rique est une r®alit® majeur de 
la vie quotidienne des ®coliers, côest pourquoi la ville a d®cid® dôinscrire sur le budget 2017, comme 
déjà depuis de nombreuses ann®es, lôachat de tableaux interactifs et ce ¨ hauteur de 5 000 ú.  

 

¶ 2184 ï Mobilier pour 27 960,00 ú 
 
Il sôagit principalement du mobilier pour les ®coles, le restaurant scolaire et les bureaux administratifs. 
 
- 2188- Autres immobilisations corporelles pour un montant de 54 086 ú d®compos® comme suit : 
 

- Administration générale pour 20 000 ú 
- Service Culture pour 2 000 ú 
- École de Musique pour 6 000 ú 
- Service Espaces Verts pour 550 ú 
- Garderie pour 750 ú 
- Police municipale pour 950 ú 
- Service Restaurant pour 19 836 ú 
- Service des sports pour 3 000 ú 
- Service vie urbaine pour 1 000 ú 

 
 
Chapitre 23 ï Immobilisations en cours 
 

Nature BP 2017 

2313-Constructions 3 539 866,30 ú 

Total 3 539 866,30 ú 

 
Ce chapitre correspond aux travaux prévus par la Ville : 
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¶ Lôextension de lô®cole Emilie Carles (fin des travaux) pour 15 000 ú 

¶ La remise aux normes incendie (cat®gorie 5) sur les anciens b©timents de lô®cole Emilie Carles pour 
40 000 ú, 

¶ La mise en conformité du Château de Bel Air pour 350 000 ú, 

¶ Lôextension des tennis couverts pour 1 000 000 ú, 

¶ La fourniture et pose dôune structure modulaire ¨ lô®cole du Moulin primaire pour 120 000 ú, 

¶ Les travaux dôisolation des b©timents communaux (1ère tranche) pour 100 000 ú, 

¶ La construction dôune nouvelle ®cole de musique pour 1 914 866,30 ú.  
 
 
Chapitres 45X1 ï Opérations pour compte de tiers 
 
Dans ces chapitres sont retracées toutes les opérations de dépenses faites par la commune dans le 
cadre des conventions de gestion pour les compétences transférées depuis le 1er janvier 2017 à la 
communauté urbaine Orléans métropole. 
 

Á Au chapitre 4581991 (ZAE fonctionnement) : 62 700 ú 
Á Au chapitre 4581992 (PLU investissement) : 12 600 ú 
Á Au chapitre 4581994 (d®fense ext®rieure contre lôincendie investissement) : 13 000 ú 
Á Au chapitre 4581995 (d®fense ext®rieure contre lôincendie fonctionnement) : 2 000 ú 
Á Au chapitre 4581996 (Gestion espace public investissement) : 1 276 800 ú 
Á Au chapitre 4581997 (Gestion espace public fonctionnement) : 303 500 ú 
Á Au chapitre 4581998 (eau fonctionnement) : 416 700 ú 
Á Au chapitre 4581999 (eau investissement) : 135 046 ú 

 
Les crédits nécessaires à la  réalisation de la rue de la Mairie et de la place Clovis Vincent ainsi que la 
piste cyclable route Coûtes sont inscrit au chapitre 4581996. 
 
Chapitre 16 ï Emprunts et dettes assimilées 
 
Le remboursement en capital de l'année 2017 est estimé à 520 000 ú. La dette reste un ®l®ment de 
fragilité majeur de la commune de par sa jeunesse et sa longévité. 
 

 
 
 
Mouvements d'ordre- chapitre 040 et 041 
 
Les opérations d'ordre sont estimées à   

¶ 150 000,00 ú pour les travaux en régie. 

¶ 255 000,00 ú pour diverses r®gularisations dôop®ration patrimoniales 
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Restes à réaliser 2016 
 
Les restes à réaliser sont à hauteur de 1 330 379,28 ú et concernent principalement : 
 

- Lôextension de lô®cole Emilie Carles (834 229,32 ú) 
- Les travaux de r®fection du mur mitoyen de lôannexe 3 (21 025,20 ú) 
- La réfection de la façade du gymnase de la Coudraye (3 837,60 ú) 
- Les travaux à la halte-garderie (cuisine, porteé) (23 359,78 ú) 
- Les travaux dans les logements communaux (2 450,75 ú) 
- La r®fection de lô®clairage des tennis couverts (35 859,64 ú) 
- Divers travaux dans les bâtiments communaux (39 548,64 ú) 
- Les travaux du self (34 675,78 ú) 
- Le matériel pour le self (63 552,98 ú) 
- La démolition de la salle verte (27 363,60 ú) 
- Les études pour la plaine de Bel Air (50 641,20 ú) 
- Les subventions dô®quipement sur travaux de r®seaux rue de la Mairie (orange, EDFé) 

(52 785,29 ú) 
- Le matériel de transport (7 948,76 ú) 
- Le mobilier (2 871,79 ú) 
- Divers matériels pour les services (30 916,76 ú) 
- La refonte du site internet (10 915,20 ú) 
- Les terrains de voirie (acquisition et frais de notaire) (88 396,99 ú) 

 
RECETTES 
 
Les recettes d'investissement s'élèvent à 8 544 458,41 ú. 
 

 
 
La première recette est l'autofinancement que la Ville affecte à la section d'investissement. Il est 
important de noter que la Ville d'Ingré a prévu de ne pas recourir pour la neuvième année consécutive 
à un emprunt d'équilibre afin d'honorer son objectif de désendettement.  
 
La commune doit bénéficier en 2017 des subventions de : 

¶ Conseil Départemental  
o pour la salle de convivialit® ¨ hauteur de 81 510 ú 
o pour la cr®ation dôun pas de tir ¨ hauteur de 22 868 ú 

¶ lôEtat dans le cadre du fonds de concours pour lôinvestissement : 
o  pour lôextension de lô®cole Emilie Carles ¨ hauteur de 162 000 ú 

 
 

Série1; Excédent 
reporté; 1 231 

526,75

Série1; Restes à 
réaliser 2016; 68 

602,00

Série1; Opérations 
patrimoniales; 255 

000,00

Série1; 
Amortissements; 

300 000,00

Série1; Virement de 
la section de 

fonctionnement; 3 
630 355,13

Série1; Recettes 
d'opération pour 
compte de tiers; 2 

222 346,00

Série1; Excédents de 
fonctionnement 
capitalisés; 30 

250,53

Série1; Taxe 
d'aménagement; 

140 000,00

Série1; FCTVA; 170 
000,00

Série1; Subventions 
d'investissement; 

266 378,00

Ventilation des recettes d'investissement 2017
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Ces subventions inscrites à ce budget sont celles pour lesquelles une notification a été reçue ou ont été 
inscrites formellement dans les budgets de nos partenaires.  
 
Les opérations d'ordre comprenant : 

¶ les amortissements se montent à 300 000,00 ú 

¶ Le virement de la section de fonctionnement à 3 630 355,13 ú 

¶ La régularisation de diverses opérations patrimoniales pour 255 000,00 ú 

¶ Lôexc®dent dôinvestissement report® (ville et eau) 2016 pour 1 231 526,75 ú. 
 
Apr¯s pr®sentation en commission « Finances Ressources Humaines »  du 13 mars 2017, il est propos® 
aux membres du conseil municipal d'approuver les montants inscrits au projet de Budget Primitif 2017 
de la commune. 
 
4 Philippe GOUGEON 
« Le budget primitif que vous nous proposez-l¨ est conforme au rapport dôorientation budgétaire du 
mois dernier. 
Nous avons alors expos® les raisons qui font que nous ne pouvons approuver ce projet. Je nôy reviendrai 
pas. Je vous renvoie aux arguments que nous avons développés le 28 février dernier. 
Je me contenterai donc de rappeler ici nos principaux points de divergence, qui, pour la plupart, sont 
dôailleurs d®j¨ anciens. 
Votre budget est optimiste quant aux recettes puisque vous proposez une augmentation des impôts et 
taxes de 2,16 % alors que lôaugmentation de lôassiette nationale nôest que de 0,4 %. Et que vous 
nôaugmentez pas, heureusement, les taxes locales.  
Vous avez cependant gardé « une poire pour la soif » en sous-estimant fortement, nous semble-t-il, la 
dotation globale de fonctionnement, que vous estimez à 25 000 ú alors quôelle ®tait encore de 250 000 
ú en 2016. 
Votre budget est optimiste quant aux dépenses. Si nous pouvons valider la baisse des charges à 
caractère général que vous poursuivez, à juste titre, nous ne pensons pas que vous pourrez faire 
baisser les charges de personnel de 1,26 %, hors transfert de comp®tences ¨ la M®tropole, dôautant 
que vous allez nous proposer deux nouvelles embauches tout ¨ lôheure et que la modification du r®gime 
indemnitaire amènera des surcoûts.  
Or, côest sur ce budget, le seul levier efficace qui vous reste pour baisser les charges de fonctionnement. 
Côest difficile car vous avez laiss® filer ces charges depuis 2012. Côest un choix de gestion que nous 
dénonçons depuis plusieurs années.          
Même si vous avez évolué en parlant maintenant de non remplacement de certains personnels partant 
en retraite, ce que nous préconisons avec persistance, vous restez dépendant de votre politique 
antérieure.  
 
Cette politique se fait au détriment des investissements. 
Depuis trois ans, vous reportez sans cesse la construction de lô®cole de musique. Votre projet de 
r®habilitation du ch©teau de Bel Air nôest pas guid® par un objectif clair. 
Pour la 1ère fois nous constatons, comme je lôai dit tout ¨ lôheure, que le budget dôinvestissement est 
d®ficitaire de 304 000 ú.  Il est fort probable que la section dôinvestissement sorte ¨ nouveau en d®ficit 
en 2017 car lô®quilibre est fait avec les r®serves pour les immobilisations en cours pour 3,5 Mú. La 
capacit® dôautofinancement est en baisse et vous allez vite manger cette réserve.  
 
Comme les autres ann®es, votre budget nôest pas volontariste,  avec un objectif clair de d®veloppement 
de la commune. Vous faites du coup par coup (avec beaucoup de publicité autour !) 
Vous « fonctionnez » mais vous ne g®rez pas avec une volont® dôimage et dôessor affich®s pour notre 
ville.  
Quelle est la colonne vertébrale de ce budget ? Quel est le projet global sous-jacent dô®volution dôIngr® ?  
Avec la création de la Métropole et les compétences transférées, nous devons pouvoir nous recentrer 
sur notre projet dôavenir pour nos concitoyens.  
 
Ingré est-elle condamnée à être une ville dortoir, comme les « jardins du Bourg » nous y conduisent ?  
Avec des activit®s commerciales et des services qui sôappauvrissent (je pense à la fermeture de la 
boucherie par exemple) ? 
Sans accompagnement par les ®quipements qui font la vie dôune cit®, sans d®veloppement des activit®s 
du centre bourg, de commerces, sans pôle de santé, sans préoccupation sérieuse des mesures de 
sécurité, une commune comme la nôtre, décline. 
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Je ne vois pas dans ce budget dôindices qui cherchent ¨ avancer sur ces questions.  
 
Côest donc un budget dôadaptation aux circonstances, aux contraintes, pas un budget dôavenir, presque 
un budget de conservation, étriqué dans sa continuité. 
 
Pour le budget de lôeau, nous transmettons le dossier ¨ la M®tropole avec un prix du M3 ¨ 2,26 ú, côest 
à dire le plus cher de la Métropole. Cela ne fait pas très bon effet et, de toute façon, les Ingréens 
continueront à payer cette somme malgré le transfert de la compétence. » 
 
4 Pascal SUDRE 
« Ce projet de budget primitif 2017 ressemble aux autres budgets primitifs qui nous ont été proposés 
les années précédentes. 
Avec les mots-clés qui apparaissent en début de délibération, ce sont des orientations auxquelles on 
souscrit car elles étaient inscrites sur le programme de campagne de 2014 auquel nous avons participé. 
Le projet de budget est similaire à ceci près contrairement au positionnement mis en avant par M. 
GOUGEON sur le chapitre 12, charges de personnel, o½ effectivement il fait ®tat dôune baisse de 1,26%. 
Cela est une orientation pour laquelle notre groupe ne souscrit pas car nous serions plutôt favorables à 
une hausse de ce chapitre. 
Il sera difficile de maintenir un service public de qualité avec une baisse des charges de personnel. 
La qualité du service public tendra à disparaître avec la disparition de la commune dans le cadre du 
passage en Communaut® Urbaine. M°me si le nom dôIngr® perdure, la commune  comme vous semblez 
le déplorer M. GOUGEON, risque de se transformer en cité dortoir. » 
 
4 Christian DUMAS 
« Pourquoi M. GOUGEON nôavons-nous mis que 25 000ú sôagissant de la dotation globale de 
fonctionnement ? Parce que la loi ne nous permet pas de mettre autre chose. On ne peut mettre au 
budget que des sommes dont on est en capacité de dire que nous allons les recevoir. Ce qui est le cas 
pour les subventions  car aujourdôhui nous nôavons pas la notification de cette dotation globale de 
fonctionnement tel quôeffectivement M. HOLLANDE lôa annonc®, ¨ savoir que la baisse serait deux fois 
moindre que ce qui avait été envisagé. Nous avons donc préféré mettre la somme la plus basse que 
lôon puisse toucher. 
Sôagissant de la masse salariale, rassurez-vous car tout ce qui a été prévu dans le RIFSEEP est intégré 
dans la pr®vision de masse salariale de lôann®e 2017. 
Concernant la colonne vert®brale de notre budget, ce nôest que la mise en application de tout ce qui a 
été mis dans le document réalisé en mars 2014. 
Sur la ville dortoir, je ne partage pas votre sentiment car une ville dortoir  qui cr®®e des milliers dôemplois 
comme nous avons cr®®, ce nôest pas la d®finition dôune ville dortoir. Une ville dortoir est une ville o½ 
les gens dorment et ne travaillent pas, ce nôest pas le cas dôIngré. 
Concernant les commerces, je ne peux que d®plorer, comme vous, lôabsence de commerce de 
proximité. 
Sôagissant du p¹le sant®, vous dites que les choses nô®voluent pas mais le p¹le sant® côest un m®decin 
¨ 70% qui vient dôarriver ainsi quôun dentiste. Nous avons ®t® ®galement associ®s ¨ lôimplantation de 3 
spécialistes sur le canton. 
Sur lô®volution de la fiscalité, les 2 % sont tout à fait réalistes parce que nous ne maîtrisons certes que 
les 0,4% dôaugmentation des bases fiscales, mais nous savons ¨ peu près combien il y a de nouveaux 
logements avec les permis de construire. Nous avons également des nouvelles entreprises qui vont 
générer du foncier bâti. » 
 
Après délibération, le Conseil Municipal adopte à la majorité, 18 pour et 10 contre (Pascal SUDRE, 
Daniel HOAREAU, Sylvie SIGOT, Roselyne RAVARD, Loïc FAYON, Philippe GOUGEON, Nicole 
PERLY, Benoît COQUAND, Bernard HOUZEAU et Patricia MARTIN),  les propositions du rapporteur. 
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DL.17.024 - Tarification des services publics à compter du 1er septembre 2017 

 
Christian DUMAS expose :  

 
Il est propos® dôaugmenter la tarification 2017 ¨ hauteur de 0,6 %.  
 

Service Éducation ï Jeunesse 
 

Restauration scolaire 
 

Les inscriptions et désinscriptions au restaurant municipal doivent être effectuées au moins 7 jours 
avant. En cas de non-respect de ce délai pour les désinscriptions, la facturation des repas sera émise 
selon la tarification en vigueur pour la famille.  
 

En cas de non-respect de ce délai pour les inscriptions, la tarification sera majorée de 50% par rapport 
à la tarification en vigueur pour la famille (hors situation exceptionnelle définie dans le règlement 
intérieur du restaurant municipal).  
 

La tarification sô®tablira comme suit :  
 

Tranches de quotients 
Tarification à compter 

du 01/09/17 

A 2,14 

B 2,81 

C 3,23 

D 3,44 

E 3,67 

F 3,86 

G 3,92 

H 3,94 

I (enfants hors commune scolarisés à Ingré) 7,69 

J (enseignants, enseignants stagiaires) 6,06 

K (personnes extérieures) 9,75 

L (personnel communal, aides éducateurs) 4,11 

M (jeunes de moins de 21 ans participant à des stages organisés par une 
association ingréenne dont ils sont membres) 

7,46 

N (stagiaires mairie dont le repas n'est pas inclus dans le temps de travail) 3,44 

 
Classes de découverte  

La participation des familles est modulée en fonction du quotient familial. La grille de participation 
sô®tablirait comme suit : 
 

Tarifs 
Participation des 

Familles en % 
Participation de la 

Commune en % 

A 20 80 

B 30 70 

C 40 60 

D 50 50 

E 60 40 

F 70 30 

G 75 25 

H 80 20 

I (enfants hors commune) 100 0 
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Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et Nature Aventure 
 
Les inscriptions et désinscriptions à l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et Nature Aventure 
doivent être effectuées au moins 7 jours avant.  
 
En cas de non-respect de ce délai pour les désinscriptions, la facturation sera émise selon la tarification 
en vigueur pour la famille. 
 
En cas de non-respect de ce délai pour les inscriptions, la tarification sera majorée de 50% par rapport 
à la tarification en vigueur pour la famille (hors situation exceptionnelle définie dans le règlement 
intérieur de cette structure).  
 
En cas de retard pour récupérer l'enfant à la fin de l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et 
Nature Aventure, un forfait de 2ú suppl®mentaire sera appliqu®.  
 
En cas de retard répété (3 fois dans l'année), une mesure d'exclusion temporaire pourra être prise (hors 
situation exceptionnelle définie dans le règlement intérieur de ces structures). 
 
Les familles Ingréennes attestant d'un quotient CAF inférieur ou égal à 710 auront un tarif unique de 
2,21 ú pour la journ®e ou la demi-journ®e avec repas et de 1,11 ú pour la demi-journée sans repas et 
ce, uniquement pour les structures suivantes : 
 
¶ ALSH Maternel  
¶ ALSH Primaire 
¶ Nature Aventure 

 
 

Pour les mercredis, petites vacances et vacances d'été, la tarification sô®tablira comme suit : 
 

Montant à la charge des familles Ingréennes 

Tranches de quotient 

Journée 
½ journée sans 

repas 

½ journée avec repas 
uniquement le mercredi hors 

vacances 

Tarif à compter 
du 01/09/17 

Tarif à compter 
du 01/09/17 

Tarif à compter du 01/09/17 

Quotient CAF <= 710 2,21 ú 1,11 ú 2,21 ú 

A 6,10 ú 1,70 ú 3,07 ú 

B 6,16 ú 1,74 ú 3,08 ú 

C 7,11 ú 1,96 ú 3,55 ú 

D 8,07 ú 2,29 ú 4,02 ú 

E 9,20 ú 2,77 ú 4,59 ú 

F 9,46 ú 2,80 ú 4,76 ú 

G 9,79 ú 2,91 ú 4,88 ú 

H 10,09 ú 3,08 ú 5,04 ú 

I (enfants hors commune) 39,56 ú 16,59 ú 19,79 ú 

 
Concernant Nature Aventure, cette structure fonctionne uniquement à la journée complète. La 
tarification appliqu®e correspond donc ¨ une journ®e dôAccueil de Loisirs Sans H®bergement. 
 
ü Supplément veillée 
Lors de lôorganisation de veill®es ¨ lôAccueil de Loisirs, une participation dôun montant ®quivalant ¨ une 
demi-journée avec repas sera demandée aux familles. 
 
Supplément activité exceptionnelle 
Lôactivit® dite ç exceptionnelle è se d®finit comme une activit® dont le droit dôentr®e est au minimum de 
15,00 ú et pour laquelle la participation habituellement sollicit®e est insuffisante. 
Un supplément basé sur le tarif de la demi-journée sans repas pourra donc être demandé : 
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Droit dôentr®e par enfant Supplément demandé 

De 15,00 ú ¨ 24,99 ú 2 demi-journées sans repas 

De 25,00 ú ¨ 29,99 ú 3 demi-journées sans repas 

A partir de 30,00 ú 4 demi-journées sans repas 

  

 
 
ü Structure préadolescents/adolescents « Mikôados »  
La structure Mikôados fonctionne lôapr¯s-midi de 13h30 à 18h00. Toute séquence débutée équivaut à 
une pr®sence. Le recouvrement des prestations interviendra apr¯s ®mission dôune facture mensuelle 
adressée aux familles. 
 
La tarification proposée est la suivante : 
 

Tarifs 
Coût de la séquence 

à compter du 01/09/2017 

Quotient CAF <= 710 2,21 ú 

A 2,31 ú 

B 2,52 ú 

C 2,72 ú 

D 2,88 ú 

E 3,10 ú 

F 3,15 ú 

G 3,24 ú 

H 3,28 ú 

I (enfants hors commune) 31,08 ú 

 
Lorsque les activités durent une journée entière, une tarification basée sur 2 séquences est appliquée.  
 
ü Supplément activité exceptionnelle  
A lôinstar du suppl®ment demand® pour les activit®s exceptionnelles ¨ lôAccueil de Loisirs Sans 
Hébergement, un supplément basé sur le tarif de la séquence pourrait être demandé pour les activités 
exceptionnelles organis®es par Mikôados : 

 

Droit dôentrée par 
enfant 

Supplément demandé 

De 15,00 ú ¨ 24,99 ú 2 séquences 

De 25,00 ú ¨ 29,99 ú 3 séquences 

A partir de 30,00 ú 4 séquences 

 
ü Mini-camps, tarification applicable au Centre de Loisirs et à Mik'ados 
 
La tarification des mini-camps s'applique à compter d'un séjour de 5 jours/4 nuits. La formule se décline 
ainsi en fonction des différentes catégories, donc différentes catégories de tarifs. 
 

Légende : PJ = Prix de la journée fixé par le prestataire 
 

Tarifs Formule 

A Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*20 % 

B Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*30 % 

C Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*40 % 

D Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*50 % 

E Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*60 % 

F Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*70 % 

G Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*75 % 

H Aides au temps libre + (PJ-Valeur Aides au temps libre)*80 % 

I 100 % du coût du séjour 



Conseil Municipal du 4 avril 2017 ï Procès-verbal       48 / 71 

ü Supplément camping applicable au Centre de Loisirs, ¨ Mikôados et AnimôSports 
 

Tarifs A compter du 01/09/2017 

A 4,44 ú 

B 4,85 ú 

C 5,25 ú 

D 5,66 ú 

E 6,04 ú 

F 6,17 ú 

G 6,37 ú 

H 6,46 ú 

I (enfants hors commune) 10,26 ú 

 
Ce supplément comprend la prestation « dîner » et la nuitée. 
 
ü Point Cyb 

 

Point Cyb Tarification à compter du 01/09/17  

Adhésion annuelle Ingréens scolaires, étudiants, jeunes en 
formation ou  apprentissage, aux demandeurs d'emploi  et aux 
personnes reconnues adultes handicapés 

gratuité  

Adhésion autres Ingréens 14,39 ú 

Adhésion annuelle autres    14,67 ú 

 
Il est rappelé que ce service fonctionne sur le principe de lôadh®sion annuelle en tenant compte de la 
règle du prorata temporis.  
 
Le principe de tarification du point Cyb est identique à la bibliothèque, à savoir que la gratuité est 
accordée aux scolaires, aux étudiants, aux jeunes en formation ou apprentissage, aux demandeurs 
d'emploi et aux personnes reconnues adultes handicapés (sur justificatif).  
 
ü Accueil périscolaire  

 
La tarification sô®tablira comme suit : 
 

Tarifs 
A compter du 01/09/2017 

Matin Soir 

A 1,88 ú 2,41 ú 

B 1,89 ú 2,42 ú 

C 1,90 ú 2,43 ú 

D 1,91 ú 2,44 ú 

E 1,92 ú 2,45 ú 

F 1,93 ú 2,46 ú 

G 1,94 ú 2,47 ú 

H 1,95 ú 2,48 ú 

I (enfants hors commune) 3,44 ú 3,92 ú 

 
Les inscription et d®sinscriptions ¨ lôAccueil p®riscolaire doivent °tre effectu®es au moins 7 jours avant. 
En cas de non-respect de ce délai pour les désinscriptions, la facturation sera émise selon la tarification 
en vigueur pour la famille.  
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En cas de non-respect de ce délai pour les inscriptions, la tarification sera majorée de 50 % par rapport 
à la tarification en vigueur pour la famille (hors situation exceptionnelle définie dans le règlement 
intérieur de cette structure). 
 
En cas de retard pour r®cup®rer lôenfant ¨ la fin de lôaccueil p®riscolaire, un forfait de 2 ú suppl®mentaire 
sera appliqué.  
 
En cas de retard r®p®t® (3 fois dans lôann®e), une mesure dôexclusion temporaire pourra °tre prise (hors 
situation exceptionnelle définie dans le règlement intérieur de cette structure). 
 
 

Service Sport 
 

¶ Ecole Municipale de sport 
 

La tarification ¨ lô®cole municipale de sport sera de 32,66 ú pour un enfant et de 26,13 ú ¨ partir du 
second enfant de la même famille. 
Une tarification hors commune sera de 39,56 ú pour enfant. 

 

¶ Stages sportifs (Anim'sport) 
 
Le service des Sports animera des stages sportifs durant les périodes de congés scolaires. 
Ils accueilleront des jeunes de 9 à 15 ans de 9h à 17 h. L'inscription se fera à la semaine et les jeunes 
apporteront leur repas. 
 
La tarification proposée est basée sur la tarification de l'Accueil de Loisirs. La tarification journalière sera 
de deux demi-journées sans repas. 
 

Service Culture 
 

¶ Bibliothèque Municipale  
 
Lôadh®sion sera de 6,00 ú pour les Ingréens à compter du 1er septembre 2017. 
La gratuité est accordée aux scolaires, aux étudiants, aux jeunes en formation ou apprentissage, aux 
demandeurs dôemploi et aux personnes reconnues adultes handicapés (sur justificatif). 
Pour les hors commune, le tarif est fix® ¨ 20 ú ¨ compter du 1er septembre 2017. 
 
Une carte de lecteur sera délivrée gratuitement lors de la 1ère inscription. En cas de perte, une nouvelle 
carte sera r®alis®e et factur®e 2ú. 
 
En ce qui concerne les photocopies et impressions informatiques de documents, les tarifs sont les 
suivants : 

- 0,12 ú la photocopie ou lôimpression informatique, ¨ lôunit®.  
- 1,10 ú la carte de 10 photocopies ou impressions informatiques. 
- 5,05 ú la carte de 50 photocopies ou impressions informatiques.  
 

Les cartes de 10 ou 50 photocopies sont r®alis®es par le service communication de la ville dôIngr® et 
exclusivement mises en vente ¨ la biblioth¯que municipale dôIngr®. 
 
Le produit des ventes est encaissé par le biais de la régie des recettes de la bibliothèque. 
 

Spectacles culturels  
 
Il existe deux tarifications de spectacle en fonction de leur classement dans chacune des catégories 
suivantes : 
 

V Spectacle de catégorie 1 
V Spectacle de catégorie 2  
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Il est proposé les tarifs suivants : 
 

V Spectacle de catégorie 1 : 8,00 ú 
V Spectacle de catégorie 2 : 10,00ú 
V Abonnement 4 spectacles : 20,00 ú 

 
La gratuité est accordée aux scolaires, aux étudiants, aux jeunes en formation ou en apprentissage, 
aux demandeurs dôemploi et aux personnes reconnues adultes handicapés (sur justificatif). 

 
Cirque 

 
Un forfait 7 jours maximum sera demandé à chaque cirque autorisé à se produire sur la ville sur la base 
de 0,56 euros par place disponible sous le chapiteau 
 

Location des salles 
 
Les associations Ingréennes continuent de bén®ficier ¨ lôann®e de trois locations de salles municipales, 
à titre gratuit exception faite de la Rotonde de l'Accueil de Loisirs et de la salle de la Driotte.  
 
Un forfait ménage est imputé à chaque location, les utilisateurs se doivent néanmoins de laisser la salle 
dans un ®tat de propret® normal (balayage effectu®, poubelles vid®esé). 
 
Dans le cadre des trois locations annuelles municipales gratuites, les associations sont exonérées du 
forfait ménage. 
 
× Préau cour de la Mairie : 

 
Les réservations ne pourront être effectuées que dans le cadre de cérémonies célébrées à la mairie 
dôIngr® (mariages, bapt°mes r®publicains,é). 
 
La location est de 50,30 ú par r®servation et pour une demi-journée. 
 

¶ Salle de convivialité Alfred Domagala : Tarification à compter du 1er septembre 2017 
 

 

Salle de convivialité Alfred Domagala 

Journée du lundi au vendredi 
Journée du samedi, 

dimanche ou jours fériés 
Week-end du samedi 9h 

au lundi 9h 

Petite salle Grande salle Grande salle uniquement Grande salle uniquement 

Chèque caution : 500 ú pour ®ventuelle d®gradation et remise en état non effectuée 

Forfait ménage obligatoire en sus : 35ú    

Chèque caution badge ®lectronique : 100 ú  

Associations Ingréennes et 
habitants dôIngr® 

57 ú 68 ú 140 ú 254 ú 

Sociétés, Entreprises ou Comités 
dôentreprises dôIngr® 

188 ú 225 ú 479 ú 720 ú 

Habitants hors Commune 348 ú 417 ú 827 ú 1 656 ú 

Sociétés, Entreprises, Comités 
d'entreprises hors Commune 

812 ú 974 ú 1 931 ú 3 844 ú 
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¶ Rotonde de l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement : Tarification à compter du 01/09/2017 
La salle de restauration (Rotonde) ainsi que l'office de réchauffage sont  mis en location le week-end 
(hors vacances scolaires). 
 
Les tarifs sont les suivants : 
 

Groupe de Tarification 

Rotonde de lôALSH 

Journée du samedi, dimanche ou 
jours fériés (hors vacances 

scolaires) 

Week-end du samedi 09 h 00 au 
lundi 09 h 00 (hors vacances 
scolaires) 

  Chèque caution : 500 ú pour ®ventuelle d®gradation et remise en état non effectuée 

  Forfait ménage obligatoire en sus : 60 ú 

  Ch¯que caution badge ®lectronique : 100 ú 

Associations Ingr®ennes et habitants dôIngr® 444 ú 558 ú 

Sociétés, Entreprises ou Comit®s dôentreprises 
dôIngr® 

5 873 ú 6 405 ú 

Habitants hors Commune 2 661 ú 3 350 ú 

 Associations hors Commune 5 322 ú 6 701 ú 

Sociétés, Entreprises, Comités d'entreprises hors 
Commune 

6 209 ú 7 817 ú 

Si location 2j/3j/4j, application d'un coefficient dégressif (*) 

 

¶ Salle de la Driotte : Tarification à compter du 1er septembre 2017 
 

Groupe de Tarification 

Salle de la Driotte 

Journée du lundi 
au vendredi 

Journée du 
samedi, dimanche 

ou jours fériés 

Week-end du 
samedi 09 h 00 au 

lundi 09 h 00 

  Chèque caution : 500 ú pour ®ventuelle d®gradation et remise en état non effectuée 

  Forfait  m®nage obligatoire en sus : 60  ú 

Associations Ingréennes 116 ú 229 ú 345 ú 

 Associations hors Commune 1 379 ú 2 758 ú 4 138 ú 
 
 

 
 

¶ Salle des fêtes Jean Zay : Tarification à compter du 1er septembre 2017 
 

Groupe de Tarification 

Salle des Fêtes Jean Zay 

Journée du lundi 
au vendredi 

Journée du 
samedi, dimanche 

ou jours fériés 

Week-end du 
samedi 09 h 00 au 

lundi 09 h 00 

Chèque caution : 500 ú pour ®ventuelle d®gradation et remise en état non effectuée 

Forfait m®nage obligatoire en sus : 60 ú  

Associations Ingréennes et habitants 
dôIngr® 

116 ú 229 ú 345 ú 

Sociétés, Entreprises ou Comités 
dôentreprises dôIngr® 

352 ú 472 ú 700 ú 

Habitants hors Commune 689 ú 1 379 ú 2 068 ú 

Sociétés, Entreprises, Comités 
d'entreprises, Associations hors 

Commune 
1 610 ú 3 218 ú 4 828 ú 

Si location 2j/3j/4j, application d'un coefficient dégressif (*) 
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¶ Espace Lionel BOUTROUCHE : salle Brice FOUQUET, Tarification à compter du 1er 
septembre 2017 

 

Groupe de Tarification Type de Prestation 

Salle Brice Fouquet 

Journée du lundi 
au vendredi 

Journée du 
samedi, dimanche 

ou jours fériés 

Week-end du 
samedi 09 h 00 
au lundi 09 h 00 

Ch¯que caution : 1000 ú pour ®ventuelle d®gradation et remise en ®tat non effectuée 

Forfait ménage obligatoire en sus : 60 ú  

Associations 
ingréennes 

Salle nue 345 ú 457 ú 742 ú 

Salle avec gradin 403 ú 519 ú 808 ú 

Forfait mobilier (sono portable 
comprise) 

93 ú 93 ú 93 ú 

Forfait sonorisation + éclairage 116 ú 116 ú 116 ú 

Forfait vidéo projection 57 ú 57 ú 57 ú 

Forfait décoration florale gratuit gratuit gratuit 

Bar - Hall gratuit gratuit gratuit 

Associations culturelles 
hors Commune 

Salle nue 4 138 ú 5 480 ú 8 910 ú 

Salle avec gradin 4 846 ú 6 225 ú 9 691 ú 

Forfait mobilier (sono portable 
comprise) 

1 111 ú 1 111 ú 1 111 ú 

Forfait sonorisation + éclairage 1 379 ú 1 379 ú 1 379 ú 

Forfait vidéo projection 695 ú 695 ú 695 ú 

Forfait décoration florale 59 ú 59 ú 59 ú 

Bar - Hall 36 ú 36 ú 36 ú 

Société, Entreprises, 
Associations non 
culturelles hors 

Commune 

Salle nue 4 828 ú 6 393 ú 10 395 ú 

Salle avec gradin 5 654 ú 7 262 ú 11 306 ú 

Forfait mobilier (sono portable 
comprise) 

1 296 ú 1 296 ú 1 296 ú 

Forfait sonorisation + éclairage 1 610 ú 1 610 ú 1 610 ú 

Forfait vidéo projection 812 ú 812 ú 812 ú 

Forfait décoration florale 59 ú 59 ú 59 ú 

Bar  Hall 36 ú 36 ú 36 ú 

Si location 2j/3j/4j, application d'un coefficient dégressif (*) 

 
(*) Des coefficients d®gressifs sôappliquent aux tarifs ci-dessus exposés et correspondent 
au nombre de jours de location (utilisation pour r®p®titions, spectacles é) 

1 jour Coefficient : 1,00 

2 jours  Coefficient : 1,50 

3 jours Coefficient : 2,00 

4 jours Coefficient : 2,50 
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¶ Espace Lionel BOUTROUCHE : salle Arnaud METHIVIER, Tarification à compter du 1er 
septembre 2017 

 

La salle Arnaud METHIVIER est modulable et peut-être scindée en 2 salles : 
 

Groupe de Tarification 

Salle Arnaud METHIVIER  
(grande salle) 

Du lundi au vendredi  Soirée 

Demi-journée  
(8h ï 13h ou 
13h - 18h) 

Journée entière 
(8h ï 18h) 

(18h - 22h) 

Chèque caution pour dégradation et remise en ®tat non effectu®e : 500 ú  

Forfait m®nage obligatoire en sus :   25 ú   

Associations Ingréennes gratuité gratuité gratuité 

Associations non Ingréennes 7 531 ú 8 787 ú 7 531 ú 

Collectivités et administrations 315 ú 524 ú 315 ú 

Soci®t®s, Entreprises ou Comit®s dôentreprises  
Ingréennes 

628 ú 732 ú 628 ú 

Soci®t®s, Entreprises, Comit®s dôentreprises hors 
commune 

8 785 ú 10 252 ú 8 785 ú 

Location vidéoprojecteur et écran 118 ú 118 ú 118 ú 
 

Groupe de Tarification 

Salle Arnaud METHIVIER  
(petite salle) 

Du lundi au vendredi  Soirée 

Demi-
journée  

(8h ï 13h ou 
13h - 18h) 

Journée entière 
(8h ï 18h) 

(18h - 22h) 

Chèque caution pour dégradation et remise en état non effectu®e: 500 ú    

Forfait ménage obligatoire en sus : 25 ú 

Associations Ingréennes gratuité gratuité gratuité 

Associations non Ingréennes 3 771 ú 4 406 ú 3 771 ú 

Collectivités et administrations 158 ú 263 ú 158 ú 

Soci®t®s, Entreprises ou Comit®s dôentreprises  
Ingréennes 

315 ú 367 ú 315 ú 

Soci®t®s, Entreprises, Comit®s dôentreprises hors 
commune 

4 400 ú 5 140 ú 4 400 ú 

Location vidéoprojecteur et écran 118 ú 118 ú 118 ú 

 

¶ Espace Lionel BOUTROUCHE : salle Arlequin, Tarification à compter du 1er septembre 2017 
 

Groupe de Tarification 

Salle  Arlequin 

Du lundi au vendredi  Soirée 

Demi-journée  
(8h ï 13h ou 
13h - 18h) 

Journée entière 
(8h ï 18h) 

(18h - 22h) 

Chèque caution pour dégradation et remise en ®tat non effectu®e : 500 ú  

Forfait ménage obligatoire en sus :   25 ú   

Associations Ingréennes gratuité gratuité gratuité 

Associations non Ingréennes 3 771 ú 4 406 ú 3 771 ú 

Collectivités et administrations 158 ú 263 ú 158 ú 

Soci®t®s, Entreprises ou Comit®s dôentreprises  
Ingréennes 

315 ú 367 ú 315 ú 

Soci®t®s, Entreprises, Comit®s dôentreprises hors 
commune 

4 400 ú 5 140 ú 4 400 ú 

Location vidéoprojecteur et écran 118 ú 118 ú 118 ú 




